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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 65S-50!Cab du 16 août 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

OFFICIER OE LA ..- D'HO>INDa, 


CoMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le d«ret du 23 mars 1921 détermll1Ant 1.. attdbuttOllS 

et les poUllOlrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le d«ret du 3 janvrer 194(; portant réorgamsation

.-!lUI11Ui!rati.... du Territoire du 'Togo et création d'aesembJées 
rep.....tabveo ; 

Vu le décret du 16 aVril 1924 sur le mode de promulgaboll 
et de publIcation d<!s textea règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
" . ARTICLE PREMIER. - Est pr<>mulguée dans le Terri
toire du Togo la loi no ~895 du 2 août 1950 décidant 
de faire procéder à une étude oompljète de la situation 
démographique de la métropole, de l'Algérie, des dé
partements et territoires d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arreté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 août 1950. 
Y.Oloo. 

LOI NQ ~895 du 2 août 1950. 
Après a.. du conseil é<:ononuque, 
L'_blé< natJonaJe et le conseil de )a Republique ont 

délibtré, 
L'~blé< natlonate a adopté, 
Le Président de la République promulJrUe la ..,. dont Il! 

'lelleur &Qit: 

ARTICLE PREMJEIl. - Il sera procédé à une étude 
de la situation démographique de la métropole, de 
l'Algérie, des départements et territoires d'outre-mer. 
Cette étude devra fournir au Parlement les éléments 
indispensables à l'orientation et au développement de 
la législation démographique et familiale. 

Elle fera l'o~t d'un rapporl qui devra être dé~ 
sur le bureau de l'Assemblée nationale et oommwuqué 
au Conseil de la République avant le 1er janvier 1952. 

ART. 2. - Cette étude pOrlera pri!1cipalement sur: 
1~ L'application du rode de la famille, ses résultats, 

ses déficiences et sa réforme éventuelle; 
20 La situation présente de la population, tant sur 

le plan qualitatif que quantitatif, son évolution et ses 
perspectives d'avenir. 

ART. 3. - Des décrets pris sur le rapport des mi
nistres intéressés détermineront les mesures propres 
à assurer l'appUcation de la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 août 1950. 
Vincent AURIOL• 

Par Je Président de la République: 

Le /N'IsifÜlPt titi. conseil des ministres, 
R. PLEVEN. 

Le minJsue de l~i.niérielll', 
Ht'IIri QoWI LLE. 

Le milUsue de la France tfouhe.mu, 
François MITTElUtANO. 

Le minisue de la sllllil pllbllqlUl et tU la popiÜtltioll, 
Pierre ScHNElTER. 

"_..-._1 

Indemnités 

ARRETE NQ 671-5O/Cab. du 21 août 1950. 

l.!! GOUVERNEUR oes COLoNIES, 
OFn::IDI DI! LA IbltOM D'HOIINEUII, 

COMMISSAlllE DE LA RtPUBLlQUE Au Tooo p. l" 

Vu le décret du 23 mars .1921 dé!ermUl&l1t les'atlribtttioœ 
et les pouVOIrs du Commilsaire de la République 1111 TOlO; 

Vu le décret du 3 janVIer 1~ portant réorgaatsatioo 
adml11istrative du Territoue du Togo et cr&.tiOn d'_bl~ 
repr6l<!nta1.tv<a ; 

Vu le décret du 16 aVril 1924 s.Ir le mode de promulgation 
et de publIcation des textes règlementairES au Togo:. 

Vu le décret nq 49.530 du 15 avril 1949 modifiant le 
régime des indemnité8 pour char!!"s de famille allouées aux 
lonctionnaires, employés et ageo1s civils apparlenIIIIt aux 
corps -et .erVlces des terrii()ires relevant du IDlnistère de la 
franoe d'Out"'_mer, promulgué au Togo '" 25 avril 1949: 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. - Est pr<>mulgué dans le Terri
toire du Togo Je décret no ~910 du 12 août 1950 m0
difiant le décr'e.t no 49-530 du 15 avril 1949 relatif aux 
charges de famille des fonctionnaires en service outre
~. . 

• 
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ART. 2. - Le pres<!l1t arr>êté sera enregistré, publié 
et t'Dmmuniqué pariout oh besoin sera. 

Lomé, le 21 aollt1950. 
y. DlOO. 

DECRET Nq 50-970 du. 12 aofit 1950. 

Le présJ,dent du oonseil des ministres, 
Sur le rapport du minJst ... de la Fr.!I(!e d'outre·mer du 

ministre des finances et des aftanes économiques du mi~lstre 
du bud~ et du secrétaire d'Etat à la fundlon' publique et 
à la n,lorme administratIve; 

Vu le décret rA 45.1541 du Il ja.vier 1945 coueernant 
la flltaVon des solàes du personnel des cadres généraux àes 
CO!ontes~ 

Vu l' décret rA 49.530 du 15 avril 1949 modifiant l, 
rEgime des itt<lemnitês pour charges de famille allouées aux 
!OrtCtlOllllalres, employés el all"Uls CIvils apparttnant aux corps 
et serv~ d% terrn01re5 refévant du ministère de la France 
d'outre..aner; , 

Le eollSêlt des rmnistres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 3 du décret na 49
53~ du 15 avril 1949 susvisé est oomplété par l'alinéa 
I!Wvant: 

« Toutet'ois, les diSpOsitions précédentes ne s'appli
queront pas aux chefs de famille n'ayant pas d'enfants 
'à cItl1rge et à œux ayant un enfant unique âgé de cinq 
ans '. 

ART. 2. - Les dispositions de l'article 1er ci-dessus 
ne peuyent entraîner aucun remboursement des som· 
mes effectivement perçues en vertu des dispositions 
antérieurement en vigueUr. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outrô-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le ministre du budget et le secrétaire d'Etat à la 
Ionction publique et à la réfonne administrative sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui '>Cra publié au JournoJ offiCiel 
de la République française et inséré aU Bulletin. offi
clet du mini~re de la France d'outre-mer. 

fait à Paris, le t 2 août 1950. 

·R. PLEVEN. 


par le président du oonseU des ministres: 

le m/ni.sûe de la France d'ou/re.mer, 
François MITTERRAND. 

Le mln.J.stre des ffnl1ll.ces et des affaireS écoIWmiques, 
MAURICJ!.PET$CHE. 

Le minisûe da budget, 
Edgar FAURE. . 

Le secrétaire d'Etat à la font:tiotz publique 
et à la réforme adrnlnisûaQ.ve, 

Pierre MeTAVER. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P ••t.....1•• 

ARRETE Nr> 639-5OjSE. tla 7 CIOût 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OI"FIC~ DE LA L~0I0N O'HONNIWJt, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE lu Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le$ atlributlona et 
le$ pouvoirs du CommIssaire de la République au Togn; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adnnniSlrative du territcu'e du Togo et création œassembléa 
représelltatives; 

Vu l'arrété "" 199 du 3 avril 1943 organisant le servjo: 
de l'Elevage au Togo; . 

Vu l'arrêté un 550 du 30 oct<>bre 1934 règlem,ntant la 
poliœ sanitaire des anImaux dans le Territolre du Togo; 

Vu l'arrêté 11'> 425 du 26 juiliét 1937 ré~\;IInt 
l'tmportation et l'exportatton des ammaux par Voie de œrre 
et règlemeotant la clreulation du bétall au Togo; 

Vu l'arrêté nO 327/APA. du 23 juin 1944 portant fIxation 
de ""rtal"" ohligatiOllS des éleveurs en matIère de police 
sanitaire des animaux; 

Vu plUSleurs cas de peste bovine constatés sur 1es bovi. 
de ravitaillement de la ville de Lomé et du Camp MilitaIre, 
provenant du Dahomey; 

Sur la propositton du chet du service de l'EIe"ag.e; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est déclaré infecté de peste 
bovine le territoire de la Commune-Mixte de Lomé. 

ART. 2. - l.a zone franche comp~end au nord le 
plateau de TOkoin, à l'est les cantons de Bè et d'A
moutivé. 

ART. 3. - Aucun animal des espèces bovine, ovine, 
caprine et porcine provenant lSQit du territoire infecté, 
SOit des territoires indemnes, ne devra pénétrer dans 
cette zone franche. Toutefois, pourront être admis 
dans cette zone les animaux destinés à la boucherie, 
à condition qu'ils soient abattus sans délai - ainsi 
que 1es bovins portant fa marque d'une immunisatlbn 
définitive contre la peste wvine ou vaccinés depuis 
moins de six mois. 

ART. 4. - L'abattage des bovins atteints et l'immu
nisation des bovins de la zone infectée, de la zone 
franche et des territoires indemnes pourront être ren
dus obligatoires le cas échéant. 

ART. 5. - Les mesures indiquées par les articles 
13 et 14 de l'arrêté li!" 550 du 30 octobre 1934 devront 
être strictement appliquées. 

ART. 6. - Toute infraction à l'un des articles CÎ
dessus devra faire l'objet d'un proqès-verbaI. 

• 
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ART. 7. - Le commandant de Cercle de Lomé et le 
Chef duServiœ de l'E1evagle sont charp;és, chacun en 
cc qUl'l'e concerne, oe l'exéaitIon ~u present arrêtê qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout 00 
besoin sera. 

Lomé, le 7 août 1950. 
Y.Dloo. 

-- 

ARRETE No 64O-50/SE. lÛl 7 afJût 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

ÛI'FlCIER DE .... LtnIOH D'HoNNWIt. 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1•• 


Vu le décret du 23 mars 1921 détel'lltWlnt ka attributiœs 
et l"II pouVOIrs du C.ommlS$ai~ de la République au Togo; 

Vu te décret au '3 janv..r 1946 portant réorgamsAtion 
""""","native du Territol~ du Togo et creation a>_mblée. 
repr&entattves ; 
. Vu l'arrêté "'" 425 du 26 juillet 1937 règ~t l'im· 
p.orta1Jon et pexportabon deS ammaux par voie de terre et 
fèglemeniant la CIrculation du bétail au Togo; 

Vu J;'IUSleUl'$ cas de peste bovine connta1é$ sur les bovi!lll 
de rawtaillement de la ville de Lomé et du Camp MilitaJ~, 
provenant du Dallomey; 

Sur la propœitJon du Chef du Servi"" de l'Elevage, 

ARRETE: 

ARncLE PREMIER. Est PrQvlsoirement interdite 
et jusqu'à nouvel ordre, l'introduction au Togo, J.!ar 
les voies sanftaires n"" 5, 6 el S, des ammaux de 1 es
JlIèœ bovine provenant du Dahomey. 

Ain. 2. - Toute infraction aU présent arl1èté entrai. 
uera la confiscation et la vente du troupeau aU profit 
cil Bud!tet local, sans préjudice des poursuites judi. 
ciaires du déUnquant. 

ART. 3·- Le Commandant de Cercle de Lomé et 
le Commissaire de Police, les Commandants des Cer. 
c1~s d'Anécho, d'Atakpamé, de Sokodé, le Chef du 
Service de l'Elevage et le Vétérinaire africain de sa
\rodé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 août 1950. 
V. 0100. 

ARRETE No 65J.50/SE. du. 16 lJ.lI{Jt 1950. 
LE OOUVER.'lEUR DES COLONLES, 

OPl'ICIEIl DE L' Ll!OION o'IIONHWIt. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lei attributions 

et les pouVOirS du CommIssaire Ile la République au !faga; 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réOrganlSllbon 

admlnIStratiye du Territoire du Togo et création d·...emblées 
reprélenUitrves ; 

Vu 'l'arrêté no 199 du 3 avril 1943 organisant le Service 
de l'El.,.. .. ge au Togo; 

Vu l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 réglementant· la 
police s.nitai~ des ammaux dans le terriÙ)]re du Togo; 

Vu l'arrêté n<1 425 du 26 juillet 1937 règlem<:ntant l'im
portatIOn et l'exportabon des animaux par voie de œr~ et 
règlementant la Circulation du bétail au Togo; 

Vu l'arrêtt no 327iAPA. du 23 jUÎII 1944 ""rtant fixatlOl! . 
de ceri.".... obligatiOns des éleveurs en matiè~ de pohce 
sanitaire dœ animaux; 

Vu le T. O. na 97 du Commandant du cercle de Klouto 
en da'\< du 8 août 1950 .,gnalant deux <811 de peo\Ie bmIine 
da... le troupe... de ravitaillement de Palimé-V1fte; 

Sur la propœit1on du Chet du Servi"" de l'Elevap, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - SOnt déclarés infectéS de peste 
bovine les territoires de PaUmé-ville et Tové. 

Ain. 2. - La zOne franche oomprend les secteurs 
de Lanvlé, Hagnigbatodji, Agbessia et Yokelé. 

Ain. 3 - Aucun animal des e~s bovine, ovine, 
caprine et porcine provenant soit du territoire infecté, 
SOIt des territoires indemnes, ne devra pénétrer dans 
cette :zone franche. Toutefois, pourront être a~ 
mis dans cette zone l,es animaux destinés à la bouche
rie, à condition 9ll'i1s soient abattus sans délai 
ainsi que les boVinS portant la marque d'une iitumt
nisation définitive contre la peste boviwe ou vaccinés 
depuis moins de six mois. 

• Ain. 4. - L'abattagle des bovins atteints et l'immu
nisation des bovins de la zOne infectée, de la zone fran_ 
che et des territoires indemnes pourront être rendus 
obligatoires Je cas échéant. 

Ain. 5. - Les mesures indiquées par' les artic~ 
13 et 14 de l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 de
vront être strictement appliquées. 

ART. 6. - Toute infraction à l'un des articles ci
dessus devra faire l'objet d'un proQès-verbal. 

ART. 7. - Le Commandant du Cercle de KIQulo et 
le Chef du service de l'E1ev~ sont èhargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout ou 
besoin sera, , 

Lomé, le 16 août 1950. 
Y. DD:>. 

ARRETE No 665·50/SE. du 19 août 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIeR Of .... L1nJOH o'HO""WIt, 


COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo l', 1., 

Vu Je décret du 23 mars 1921 détermInant ka attributiOllS 

et les pouVoIrs du Comnussaire de la République au Togo. 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réOrganisatioll 

adm1nlStrative du Territoire du Togo et création d'assemb16es 
représentatives; , 

Vu l'arrêté "" 199 du 3 avril 1943 organisant le serviCe 
de l'Elevage au Togo; , 

Vu l'arrêtt no 55() du 30 octobre 1934 reglementant la 
police sanitaire d<s Ommaux dans Je territoire du Togo; 

• 
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Vu l'arrêté ~ 425 du 26 juillet 1937 règlementant l'un. 
portation et l'exportahon d<s animaux par VQie de terre et 
i"ègllementant la circulation du bétail au Togo; 
: Vu l'arrêté no 327/APA. du 23 juin 1944 partant flX8llOn 
de cel'tau"'" obligatIOns des éleveurs en mahère de police
sanitaire des animaux; 

Vu (., T. O. ~ 138 du 12 août 1950 du Chef de la Ci""'".,. 
·criptlOU d'Elevage de Sokodé; 

Sur la proposil1on du Chef du Service de l'Elevage, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Est déclaré infecté de pe<te 
povine le territoire de Solrodé-ville. 

ART. 2. - La zone franche comprend le territoire 
du canton de Paratao. 

ART. 3. - Aucun animal des espèoes bovine, 
ovine, caprine et porcine provenant soit du territoire 
infecté, soit des territoires indemnes, ne devra pénétrer 
dans cette zone franche. Toutefuis, pourront être ad, 
oüs dans cette zone les animaux destinés à la bouche. 
rie, à condition qu'Hs soient abattus sans délai 
ainSI que les bovins portant la marq.ue d'une immunisa
tion définitive contre la peste bovine ou vaccinés depuis 
moins de six mois. 

ART. 4. - L'abattage des bovins atteints et l'immu· 
nisation des bovins de· la zone infectée, de la zone 
l'ranche et des territoires indemnes pourront être ren
lIus obligatoires le cas échéant SI le Service vétérinaire 
le juge utile. 

ART. 5. - Les mesures indiquées par les articles 
13 et 14 de l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 de
vront être strictement appliquées. 

ART. 6. - Toute infraction à l'un des articles ci-des
sus devra faire l'objet d'un proqès-verbal. 

ART. 7. - Le Commandant du cercle de Sokodé et 
le Vétérinaire africain, Chef de la Circonscription d'E
levage de Sokodé sont chargés, chacun en ce qui le 
amœme, de. l'exécution du présent arrêté qui sera en
reg~tré, communiqué et publié partout où besom sera. 

Lomé, le 19 août 1950. 
Y. 0100. 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 643-50/F. (ÛJ. 8 aoM 1950. 


LE GOUVEllNEUR DEs COLONIES, 

Ü1'PICl1!I\ DE LA LtotON D'HOHN_, 

CoMMISSAIRE DE LA R~PUBLlQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlDant les attributiOll8 
et les pouVOirs du ComllllSSaire de la République au Togo; 

Vu te décret du· 3 janvier 1946 portant réorganISation 
admmiotrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représental1_ ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le rég!ime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'WJII 
Assemblée Representative au Togb; 

Vu l'arrêté na 1024/F. rendant exécUtoire la délib<'ratioa 
ni> 100 de l'A.R.T. en date du 14 novemb,e 1949, approuvant 
Le Budget local du Togo - Exercice 1950; 

Vu l'avis émlS,jar la CommiSSion permanente de l'A.R.T~ 
en sa séance du!,J juillet 1950; 

Sous réserve de ratification ultérieure de l'A.R.T. en .. 
prochaine ses."",; 

Le conseil privé entendu j 
Sous réserve des dispositions de l'article 35 du décret du 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 

AIlTICLE PREt.tlER. - Sont ouverts au Budget local 
du Togn - Exercice 1950 Ies crédits supplémentaires 
suivants: 

Chapitre 19 - ApproviskmnelMnfs: • 

Article 1er. - Magasin général du 
Service Local: 40.000.000,

Article 2. Pharmacie d'approvi. 
sionnement : 50.000.000,

Total: 90.000.000,

ART. 2. Les crédits sont gagés par une augmen
tahon des Reoettes au Chapitre 4 - Article 6 : 

Article 1er. - Recettes du Magasin 
Général: . . . • 40.000.000,

Article 2. - Recettes de la Phar
macie d'approvisionnement: 50.000.000,

Total: 90.000.000,

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier
Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du ~résent arrêté qui sera ,enregistré, pu-
blié et commuU1qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 août 1950. 
Y. 0100.' 

ARRETE No 644-50jF. (ÛJ. 8 août 1950. 

LE GOUVERNEUIl DES COLONIES, 

QpFIaEJt DE LA LtoION o~etmJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P, •., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermlDant les attrtbutioœ 

et les pou""'rs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatiOA 

admlDlStrative du TerritOire du Togo et création d'aasembl~ 
représental1v<>; ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonJes et les actes subséquents qU1 l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'WJII 
Assemblée Représ"ntative au Togo; 

Vu l'arrêté "" 1024fF.. rendant exécutoIre la déllbératioa 
"" 100 de l'A.R.T. en date du 14 novembre 1949, approuvant 
te Budget local du Togo - Exercice 1950; 

• 
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Vu Jtavls émis par )a Commlsston permanente de l'A.R.T. 
en s. se.nce du 4 juillet 1950; 

Sous réser.., de ratification ultèr,eu,.e de l'A RT. en sa 
proch • .,e sessIOn: 

Le conseil pri\'ê entendu: 
Sous réserve des dIspoSitions de l'article 35 du dêcret au 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est ouvert au Budget Local 

exercice 1950 un crédit supplémentaire Q1J chap. X 
dépenses des exploitations industrielles - (Matériel) 
Article 4 - Garage. 
Parag. 3 Achat des pièces de rechange: 2.956.9311. 

ART. 2. Ce crédit est gagé par le même montant 
en recettes au chapitre 3 - Produits des exploitations 
industrielles. 

Article 3 - Travaux Puhlics. 
parag. 3 - Garage administratif: d} 
Cessions Magasin:. 2.956.931. 

ART. 3. -' L'Ordonnateur-délégué et le Trésorier
payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
puhlié et communiqué partout où besoin sera. 

• 	 Lomé, le 8 août 1950. 
Y.Dloo. 

P•••'o.a-
ARRETE ne M').50/F lÙl 8 (J()lit 1950. 
LE GOl!VEIlNEUr( DES COLONIES, 
Ûl'l"IClER nE LA LtoION D'HoNN~. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 
Vu le décret Ou 23 m.rs 1921 détermmant les attributions 

et les poUVOIrs du Commiss.ire de la République au Togo; 

TABLEAU 

GARDES DE 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 
admlnlStrative du Territoire du Togo et création d'aasembIéel 
représentah~; 

Vu l'arrêté no 112 du 20 févr"'r 1937 relatif aux penslonsde 
retrartes et gratificatIOns de réforme des miliciens et gardes 
de cerde du TerritoIre modifIé p'r arrêté f#l 512iF. du 25 
septembre 1943 et nO 166fF. du 26 ma'" 1945; 

Vu l'arrêté no 508 du 8 septembre 1942 portant réorgani
satIon du corps <les gardes de cercle du Togo; 

Vu l'arrêté no 633/BM. du 6 septembre 1947 fiXant 
les taux de pensi<lns et gratifications de réforme des mili
ciens et gard~ ete cercle du Togo à compter du 1er jaJ1'V:ter, 
1948; 

Vu l'arrêté nO 982-49/P. du 18 deœmbre 1949 fiXant le 
nouveau rélpme d.<s soldes et d'indemnités d.. d!fîé_la 
cadres du Togo rég:s par arrêté; 

Vu l'arrêté général (AOF) nO 285OiSET. du 19 mal 1950, 

Sur la pro~itlOn du Secrétaire Général; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

AI\TICU: Pr(EMIEr(. - Les taux des pensions de re
traites el gratificatlQns de réforme des miliciens et 'gar
des de Cercle du Territoire sont fixés confonnément 
aux tableaux nOS 1 et 2 annexés aU présent arrêté. 

• ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet à 
oompter du 1er janvier 1950 sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

lPmé, le 8 llQût 1950. 

Y. 0100. 

CERCLE 
--.._-

POB.lon. pr....rtloonell... P.o.I••• do relr.1te pour c•••• Ile bI.SI... 'U 11111II1II116 
-" 

2111 1} classe 3m• classe1tl!! classe 
.,

Pension Amputation 
d1andenne1é Céeité ou ,d'un membre Accroisse-
de service amputation! ou pertementGRA DES Minimum Accroisse~:Minimum- Maximumdes deux: : absolue depar annie jusqu'à Iment annuellMaximum 15 ans à 20 ansmembres ~ l'usage des de service 15 ans i au~delàde services 20 ans de services:12 membres 

de serVices! de 15 ans 1de services 
' ,i Pension fixe queUe que 

!

i soit la durée des services 
i 	 1 . 
 i 


1 

Garde - . 8.000 244 10.4405.895 11.0509.825 393 12.280 
Brigadier . . 14.00012.450 7.470 10.500 1 273 13.230498 15.500-

:Brigadier chef \7.55015.000 9.300 12.500 
1 

408 16.580624 1 19.500 
Adjudant . . 20.58018.300 10.980 15.000 ! 444 , 19.440732 (22.875 
'Adjudant chef 20.250 12.150 810 25.310 22.780 16.500 501 21.510 . 

1 1. 1 1 1 
___ ~.".""." •• n ••""""""""""""""''''''''''''''''...n ••n •••n ••nn....__•••_~••__ ..........__._.u...._.__..__._........u.__.....___...__ 
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TABLEAU ~. 2 

MILICIENS 

~ 

1'....1••• Pr.p"rtlonftell.. , •••Ion. d. retraite pour ClU'. bleuur. ou d'Inflrmlt. 
----- - - ---- - -' ..~~ 

Pension 
d'ancienneté 
de serviceGRAO •• . 
Maximum 

20 
de services 

1 

1 

Minimum 

15 ans 


de services 


P......."I ... 1·.....' •••••, 


Soldes 

ARRETE M> 646-50tp. du 8 août 19~O. 

LI! GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OmClEit DE LA t.mJoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBUQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret <lu 23 mars 1921 détermmant 1... attn1>utions 
et les poUVOIrs du Comm"saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvter 1946 portant réorganISation 
admtnlStrative du Territture du Togo et création d'assemblées 
repréoentatt"", ; 

Vu le décret du 2 ma", 1910 portant règlement Gur la 
$Olde et tes allocatlOllS acc<'SSOlres deS fonctionnaIres. employés 
et agents des services coloniaux et les textes modifIcatifs; 

Vu l'.rrêtè DO 267/P. du 28 mal 1945 fixant le statut du 
pen;onnel du cadre t<JC.I "!1périeur de l'Ensejgnemeot. fII 
semble l'arrêté "" 425/P. du 28 mai 1946 fIXant leS trolle. 
men1s du petSOnnel de ce cadre et 1"" t<:xtes modificatifs; 

~. ----------- 

. i l'~ classe ! classe! classe2mc 31110 

Accroisle~ 

ment 
par année 

supplémen. 
taire 

Amputation i 

Cécité ou :d'un membre! 
amputation ou perte 

Minimum Acerolssedes deux absolue de 1 Maximum 
jusqu'à ment annuelmembres eusage des à 20 ans 

au·delà2: membres; 15 ans de services 
d~ services de 15 ans 

Pension fixe quelle que 
loH la du~e des set\'lces 

1 . 
25.310 

1 
1 

22.780 16.500 501 21.510 
22,875 20.580 15.000 444 19.440 
19.500 17.550 12.500 -l08 16.580 
15.560 14.000 10.500 273 13.230 
12.280 

1 
11.050 8.000 244 10.440 

Adjudant chef . 

Adjudant 

Sergent chef, Sergent 

CapoTai . . . 

Milicien . . . 


20.250 
18.300 
15.600 
12.450 

9.825 

12.150 
10.980 
9.360 
7.470 
5.895 

810 
732 
624 
498 
393 

Vu l'arrêté nO 982.49/p. du 18 décembre '949. fixant le 
lIouVe"" rég1lme de sold<$ et d'indemnités des différetrts 
cadres du Togo régIS par arrètê; 

Vu l'arrêté "" 983.49/P. du 18 d<œmbre 1949 -fixant les 
nouvelles soldes des cadres locaux supérieurs du TOgl>; 

Vu l'arrêté na 329.50/p. du 29 avril 1950 fIXant pour 
rompter du 1" janVler 1950 et du \er jutllet 1950. 1<$ 
soldes d<$ fonctionnai"'" des cadres rtgis par arrêté; 

Vu la dépêche ministérielle no 12904 du ô mars 1950 
donnant approbatJon préalable au présent arrêté; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En application des dispositions 
de l'arrêté "" 329-5Q(P. du 29 avril 1950 susvisé, les 
nouvdl"S soldes du personnel du cadre IDeal supérieur 
de l'Enseignemellt du premier degré, sont fixées 
comme suit: 

, 
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ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRE 


Janvier 1950 
"" 

1 Juillet 1950 
Indi· S,Nt •••mi.. ""_1 SoId. lIomi.. 

"Grades, Classes, Echelons ces S.N. 'ral. 
pour pmÏln " pm p ...i •• 

l "lm. S,Id. 'ral. i l ..\1••• 

i 

i 

p,emie' Deg,é 
i . Inspecteur<> Primaires. 

Inspecteur primaire, titulaire du certificat d'aptitude 
métropolitain, à l'inseection primaire et à la dlrpc· 
tion des écoles norma es : 

1.173 559.912512.992 358.000" 328.000 1'~ classe · 1.034 282.000 309.000 483.2762e classe 441.048· · 896 243.000 380.052 412.896264.000~ classe · · · 784 358.1564. classe 212.000 229.000331.568· 194.000672 303.416181.000 283.0845< classe · · · · . · (je classe ,558 149.000 158.000 247.lt2233.036· · 
Insro:cteur primaire, titulaire du certificat d'apti. 

RIde ocal à l'inspection des écoles primaires: 
Ir. classe 1.139 542.708319.000 498.916 347.000· · · 472.3282e classe 1.012 276.000 302.000431.664· ·· 862 397.256~ classe 367.540 254.000235·000· ·· 219.000 342.516751.1 204.000 319.0564" classe .· · · · 639 173.0005< classe 184.000 287.776270.572 
(je classe · · · S58 158.000 247.112148.500 232.254• · · · 

Instituteurs principaux et Instit1,\teurs 


Insti1uteur principal: 

916 258.500 404:.294 275.000 430.1001" classe · ·· · · · · · 388.654233.500 365.194:le classe 83S 248.500· · · · • 759 210.500 329.222~ classe · 223.500 349.554· · · · · · 681 187.000 309.672, 4< classe 292.468 198.000· · · · · · · 603 166.500 260.406 272.1365< classe 174.000 , ·· · · · · · · 233.818(je classe 144.000 225.216 149.500525· · · · · · · 

,Instituteur: 
361.284Hors classe . . . 211.000 330.004 231.000804· 189.000 208.000733 295.596 325.3121" classe · · · · 176.000 : 275.264 -301.852683:le classe 193.000· ·· · 278.S92162.000 253.3683< dasse 634 178.000· · · · · · · · · 253.368162.0004- classe 585 149.000 233.036· · · · 229.908135.000 

! 

211.140 147.0005< classe 536· · • · .' 206.448(je classe · 487 122.000 190.808 132.000· ·· · 
173.604Stagiaire 103.000 161.092413 111.000· ·· · · 

-" 

- -..._~... -

· 

ART. 2. - l.e présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 8 août 1950. 

V.Dloo. 

Congés A dminislraflïs 

ARRETE Nu 659-50 i P. du 16 Obid 1950. 

LE GOUVERNEUR ~ COLONIES, 
OmelER DE LA l1o!CM n"HoNNlrua, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 

Vu je déc~ du 23 mars 1921 détermmant !<'II attributioœ 
et )Cs pouVOirs du CommIssaire Ile la République au Togo; 

• 



------

803 1er septembre 1950 JOURNAL OFFICI EL DU TERRITOIRE. DU TOOO 

Vu le dkret du 3 janv>er 1946 portant réorganfsation 
admlDJS\ratl1/e du Territou-e du Togo et créatiOn d'_mbléea 
tepr&entattY<1l, 

Vu le docret du 3 juillet 1897 pOrtant règlement sur 1<6 
iIldemnHi:s de route et de sejour, les con",,",,'ons de passage 
aux fon<!;lorutalree. employés et agents des services colonIaux 
.et. locaus; 

Vu l'arrêté no 809.49/1'. du 7 octobre 1949 fixant 1(9 
wnditiOns dans lesquelles les fonet'o"""'..... de l'Enseig<lemellt 
BOUStraits au régllm<> des congés administratifs l'''''''''.! béné
ficier de l'indesnntt(: de départ colonial; 

Vu 'l'arrêté na 296-50/E. du 12 avril 1950 portant règle
mentation des oongés admilllstratils des fonctionruu..... de 
l'Enseignement du 1" degre; 

Vu l'arrêté no 535.50/P. du 7 juillet 1950 portant modificatif 
et additit à l'arrêté ]li> 296.50/E. du 12 .vril 1950. portant 
règlementat10n des "'ngés admiOl,tratif. des fonctiOn....... 
de J'Enseignement du 1'" degré; . 

Vu les dépêchœ ministérielles no 28724/PEl/BE. du 23 
mai et no 42876/PEl/BE. du 27 JUIllet 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'alTêté n" 535.50/E. dU 7 
juillet 1950 portant modificatif et additif à l'arrêté 
Ir> 296-50/E. du 12 avril 1950 portant fèglementat&on 
des congés administratifs des fonctionnaires de l'En. 
seignement du 1er degré est et demeure rapporté. 

ART. 2. - Le paragraphe 3 de l'article 5 de l'arrêté 
Ir> 296-50/E. du 12 avril 1950 portant règlementation 
des congés admiuistratifs des mnctionnair<':S de l'En. 
seignement du 1" degré est mOdifié et complété COrn· 
me suit: 

La gratuité accordée par la voie aérienne au person· 
nelempruntant cette voie est celle fixée par le décret 
du 2 avril 1948 modifié par celui du 1er août 1949. 

ART. 3. 	 - L'article 7, (mesures transitoires) est 
modifié OODltl1t! suit: 

Le personnel visé à l'article premier du présent 
arrêté, actuellement en mnction, qui, à la date du 1cr 

:Juin 1950 réunira 24 molS de séjour outre·mer, ""nser· 
1!eI'll le droit au congé administratif tel qu'il est prévu 
par la règlementation en vigueur, notamment en ce qui 
ooncerne la gratuité du transport des bagages. 

Le reste 	sans changement. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commuuiqllé partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 août 1950. 
Y. DIo:>J 

Or.aDI.all.. aclal.I.lrall••-

Commun~·Mi.>:t~ de Lomé 

ARRETE 	~ 647.50/APA.du 8 lIDllt 1950. 

LI! OO\JVERNEUR DES CoLONIES. 
0mcI1Ia DI! LA UloIoN n'HONN1!UR. 

CoMMiSSAlRl! DE LA RépUBUQUE AU TOOO P. 1., 
,Vu le d&:ret du 23 mars 1921 dêtermJll,ant ka attrilllltiOlSS 

et les poIMIIrs du Qlmmlseaire de la République an Top 

Vu le décret dU 3 janVIer '946 portaIIt t~ 
adrnmlstrative du !erriloire du Togo et ~ré.otion d'_bléCa 
représ<ntatw<& ; 

Vu le décret du fi novembre 1929 portant i ...titution de 
Communes-Mixtes au Togo ~ 

Vu l'arrêté "" 577 du 20 novembre 1932 déterminant te 
mode de constitution, de fonçt!!)fInement, le régime adminis
traUf et fmancier des communes mixtes du Togo, ensemble 
les _ modifICatifs subséquenm: 

Vu l'arrête n<> 578 du 20 novembre 1932 créant la 
Commune.Mixte de Lomt: 

Vu J'arrêté no 567.50/APA. du 12 juiltet 1950 érl~t au 
Jo degré la Commune.Mixœ de Lomé: 


Sur la propositlQll du Commandant de ""rd<!; 

Le conseil privé entendu; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le Territoire de la Commune-
Mixte de Lomé, défini par l'arrêté nb 567-50/APA. 
du 12 juillet 1950 susvisé, e~t divISé en six sections 
électorales, dont la compoSition et la population sont 
les suivantes: 

1" Section, composée des quartiers: adminlstratifs. 
KOdj<;lviikoEé, Nyékonakpoé èt AhanouKopé. -: po
pulahon to ale . . . . . . . .: 4.684 habitants 

2' Section: quartiers nq< 1, 2 et 4 
population totale . . . • . .. 4.485 habitants 
• 3e Section: quart. """ 3, 6 et 10 
population totale • • • . . . .: 5.360 habitants 

4- Seètion: quarUèrs n~ 5 et 7 
fIOpulation tofale . • • . . • . :4.742 habitants 

5' Section: quartlers n"" 8 ef 9 
population totale • • . . • . .: 4.327 habitants 

6' Section : quartiers Amoutivé et 
Zongo - population totale . . .: 4.183 habitants. 

ARr. 2. Chaque. section élira deux conseillers 
titulaires et un conseiller suppléant. 

ART. 3. Le . présent arrêté sera enregistré. com
muniqué et publié partout où besoin ~a. 

Lomé, 1 e 	8 aolit 1950. 
Y.Dl00. 

ARRETE Nt> 67S-50/APA. du 23 août 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

OPn::IEIt DIl U ÛOION D'1IOIINElIIl, 


COMMISSAmE Dl! LA RÉPUBUQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant ka attrlbutioaa 

et les pouVOIrs du Commissaire de la République an Togo; 
Vu te dkret 'du 3 Janv,er 1946 portant réorganisation 

admllllotrahve dU Terrdotre du Togo et créatiOn d'_blé-. 
. repr&ent~; 

Vu te décret du 6 novembre 1929 portant iœtitution dl> 
Communes·Mix:tœ au Togo; . 

Vu l'arrêté !Id 577 du 20 novembre 1932 déterminant te 
mode de oo.nstltubon, de tonctionnement. le régime adminÏII
tratit et fmallèler des commu_ mll'~ du Togo, _ble 
les text<:e modificatifs subséquent>;; 

\lu l'arrêté !JO 578 du 20 novembre 1932 créant ho. 
CoIQmuœ-Mixte ete Lomé: 

• 

http:647.50/APA.du
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Vu l'arrêtè "" 507 du 12 Juillet 1950 érigeant au 3' degré
Iii Commune-Mixte de Lomé; " 

Vu l'arrêté 17> 647 du 8 août 1950 diVlSant la Commune. 
MlxIe de Lomé en _no éleck>rales; 
L~ conseil prh'é entendu; 

ARRETE: 

Armct.E PREMIER. - Les dispositions du chapitre 
Il de l'arrêté n" 577 du 20 novembre 1932 et des 
textes qui l'ont modifié, notamment l'arrêté l1I' 568 
du 12 juillet 1950, sont complétées comme suit: 

1 - Listes électorale~ 
Dans chaque section "électorale, la liste 'est dressée 

dans l'ordre alphabétique par une commission désI
gnée par décision de l'Administrateur-Maire et com
posée: 

1<> - de l'Administrateur-Maire ou de son re
présentant, Président " 

2' - des chefs des quartiers ou d'un notable de la 
section, Membres 

3d - d'un secrétaire. 
Chaq)le commission si~e au bureau de yote de sa 

section et reçoit les inscriptions. 
Nul ne peut être inscrit s'il ne fournit la preu1ltl

de son identité, de sa résidence dans la Commlme
Mixte depuis au moins SiX mois et de sa participation 
aux charges communales par la présentation d'une 
des pièces suivantes: , 

- pour tes citoyens français: carte d'identité ou 
passe-port, et quittance de l'impôt personnel de 

, !'ànnée. 
" - pour les autochtones; quittance ou ticket de 
l'impôt personnel, "et, pour les exemptés: quittance 
de l'impôt foncier ou de la patente de l'année. 

Les réclamations doivent être déposées à la Mairie 
dans les Hl jours qui sUIvent la date de d~pôt des 
listes. Le recours devant la juridiction civile, prévu 
par l'arrêté n" 191 du 12 avril 1945, doit être formé 
dans le délai de gUlbze jours à" compter du jouroû' 
a 'étl notifiëe à l'tnféressé fa décISion de rejet. 

Il - Cartes /tlectora/.es 

Dès que les listes électorales ont été àrrêtées, il 
est délivré à chaque électeur inscrit une carte élec
torale comportant les indications suivantes: 

numéro de la section électorale et lieu i:le vote, 
numéro d'ordre de la liste électorale, 
nom, date de naissance, profession et !ldresse de 

l'électeur, cacbet de la Mairie. 
.La diStribution des cartes électorales est effectuée 

à domicile par des agents de la MairIe ou par la 
poste et doif 'être terminée trois jours avant le scrutfn. 

Toute carte qui n'a pu loucber son destinataire doit 
faire retour à la Mairie où elle est conservée jusqu'au 
jour du scrutin à la disposition de l'intéressé. 

111 - D,lpot tkiS clJlUll.dtiltve8 

Les déclarations de candidatures sont faites sous 
la forme de listes comportant un nombre de noms 
de candidata égal 11 celui (tes siè~s 11 poUrvoir, il 

savoir: trois pour chaque section électorale (2 titu
laires, un suppléant), 

La déclaration de candidature doit mentionner: 
lb) - les nom, prénoms, date et lieu de naissance, 

domicile et l'ordre de préférence 'des candidats; 
2') - la section électorale dans laquelle la liste est 

présentée. . 
Elle doit être déposée à la Mairie au plus tard le 

septième jour précédant le scrutin, revêtue de la signa
ture légalisée de tous les candidata. 

Il est donné aux déposants un reçu provisoire de 
de la déclaration; le récépissé définitif est délivré 
par le Commissaire de la RépubliQUe dans les trois joorS 
du dépôt si 'la déclaration est conlol1Jje aux pies
criptions réglementaires et Si les candidats téunis~ent 
les conditions d'éligibilité. 

Nul ne peut être candidat dans plus d'une section 
électorale ou sur plus d'une liste. 

Si la déclaration de candidature d'une personlle 
inéligible a été cependant enregistrée, soit par suite 
d'une erreur matérielle, soit paree que l'inéligibilité 
n'était pas connue à la date de l'enregistrement, le 
candidat ne peut être proClamé élu. 

IV - AfficheS et Cûcalaires 
Pendant la période électorale la distributIOn et le 

colportage des affiches, circulaires et professions de 
foi sont libres, sous réserve du dépôt préalable à la 
A1.ailie, d'un exemplaire de ces dOcuments. 

L'emploi du papier blanc ou tricolore (bleu, blanc, 
rouge) pour les affiches, est interdit. 

Les affîches électorales sont exemptées du droit de 
timbre à la condition qu'elles émanent d'un candidat 
ou d'un comité électoral, et portent le Visa du candidat. 

Dès l'ouverture de la campagne électorale un empla
cement est mis à' la dispositoin ~des carididats aux 
abords de cnaque bureau 'de vote. 

Dans chacun de ces emplacements une surface iden
tique est mise à la disposllion de chacune des listes de 
candidata. 

\1 est interdit auX candidats d'afficher ailleurs QUe 
sur les emplacements désignés à cet effet, même 
par affiches timbrées, et, en oufre, d'afficher sur 
les surfaces attribuées aux aulres candidafll. 

Les affiches seront iédigées soit en françafs, sôit 
en langue vernaculàire. Celles quI" seront rédigêes en 
langue vernaculaire devront être accompagnées de 
leur traduction en français. 

V - RélJll/.o!lS PJJb/iques 
Pendant la période électorale, les candidats ont le 

droit de tenir des réunions publiques. 
La clôture de ces réunions ne doit pas dépasser 

23 heures êt les organisateurs ooivent constituer un 
bureau de trois personnes q)lI sont responsables de 
l'ordre dans la salle et de toufe infraction aux lois et 
règlements, 

VI - Vote 
Le papier du bulletin de vote doit être de rouleur 

différente suivant les Ustes de candidats, chaque liste 
ayant obligatoirement la même couleur. 

Les bulletins peuvent titre imprimés ou manuscrita. 
• 
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Ils peuvent être déposés par les candidats sur une 
table dans la salle de vote. 

L'électeur qui vote avec un buIletin imprimé peut 
apporter aUX noms qu'il contient tous les changements 
qu'il lUI plaît et voter pour 'des candidats appanenaiil 
à des listes différentes. 

Avant de voter, l'électeur passe par un dispositif 
(l''lsolement où il met llOn bulletin dans une enveloppe 
de modèle uniforme fourni par l'AdminIStration. 

Il remet ensuite l'enveloppe au Président du bureau 
qtU la dépose dans l'ume. 

Peuvent seuls assister en permanence aux opérations 
ëlectorales, les cantfidats ou leurs représentants dllment 
qualifiés. 

VII -:-" Depouillement (tu scrii/in 
Si le Président du Bureau constate que tous les i!lec

teurs inscrits sur la liste de son bureau ont pns part 
au vote, il peut déclarer le scrutin clos avant l'heure 
fixée. 

Après la clôture du scrutin le Président procède
l la vérification du nombre des enveloppes contenues 
dans ·l'ume. Ce nombre doit être égal l cerui des 
votants constaté par la liste d'émargement. S'il existe 
une différence, mention doit en être faite au proc~ 
verbal. 

Sont considérés comme nuls: 
1") - le bulletin trouvé sans enveloppe ou dans 

lII11e envi!l.oppe lIOn réglementaire; 
~) - le bulletin br~ul11isible, ou ne oontenant 

pas une désignation s. e permettant d'identifier 
le candidat. Toutefois, SI candidat est insuffisam
ment désigné sur un bulletin, le bulletin n'est pas 
nul; c'est swlement le suffrage attribué li ce candidat 
qui est annulé; 

3<» - le bulletin contenant ou renfermé dans une 
enveloppe contenant des mentions Injurieuses; 

40) - le bulletin ou l'enveloppe contenant un 
signe de reC(lDnalssance. 

50) - le bulletin contenant plus de noms qu'il n'y 
a de conseillers à élire. Dans ce cas on IJ>mpte les 
roix aux trois premiers mscrits et bn annule les 
suffrages donnés à ceux portés en Sus de ce nombre; 

6<» - Cas oil l'enveloppe contient plusieurs bulle
'tins: si "les bulletins sonl semblables, II ne doit 
être tenu compte que d'un seul; s'ils ne sont pas 
identiques, ou bien le nombre totar des noms qù'lIs 
contiennent ne dépasse pas celui des conseillers à 
élire et le rote est valable, ou bien ce nombre 
dépasse celui des conseillers à élire et les suffrages 
sont tous annulés. 

7") - les suffrages oqtenus par une personne dont 
la candidature n'a pas été enregistrée ou par une 
liste qui n'a pas été enregistrée. 

Tous les bulletins nuls doivent être paraphés pal; 
le bureau et annexés au procès-verbal. 

Lorsque le dépouillement est terminé, les scru
tatenrs remettent tous les bulJ.etins au président du 
bureau avec les feuures de dépouillement. Le bureau 
statue sur les bulletins qui donnent lieu li contestation 
ou li doute sur leur validité, et fait, aussftôt après 
incinérer tous ceux qui ont été reconnus valables 
et attribui&l_ 

VIII - ProcramatiOIl 
Après avoir totalisé pour chaque candidat les suf

frages consignés sur les feuilles de dépouillement, Je' 
président proclame les résultats du scrutin de la sec
tion électorale et déclare élus ccux qui remplissent les 
conditions légaIes. 

ART. 2. - 'Le liésent arrêtè sera, enregistré, com
muniqué et pubU partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 23 août 1950. 
Y. 0100. 

Cercle de Lama·Kara 

ARRETE No 648-50/APA. du 9 août 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OrnCl.1l DE LA ctoJoti o'HoNNI!\JR, 


'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU "000 p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1 ... attrlbutiO!lll 

et .tes pouVOlrs du Commissaire de la République &li T<:>go; 
Vu le décret du 3 janv..r 1946 !Xlr1ant réorgawsatioo 

admlluruative du 1'!rrit<:>ire du Togo et création d'aesemblées 
repr6ôentat",,,, ; 

Vu le déer<'t du 22 septembre 1887 fIxant les attrlbuüollS 
des Adml.1UStratetlrrs des Colonies, ensemble I<!s textes modi
fIcatifs subséquents; 
• Vu le déeret du 30 déL~mbre 1912 sur le régime financier 
des Colonies j , 

Vu l'arrêté no 120/APA. du ~ m.", 1945 modifIant l'or
ganisati<:>" territoriale du ce",l. de Sokodé; 

Vu l'arrêté n<1 541 du 18 juillet 1946 instituant dei! tribu
nalJX à compêtence eorrectlon<lelle et de SImple !Xlliee; 

Vu l'arrêté n<1 951.49/APA. du 2 déœmbre 1949 p<>rtan!
réorganisation du commandement autochtone lUI Togo; 

Vu l'avis émIS par l'Assemblée Représentative du Togo 
dans sa sêanœ du 29 <>ct<>bre 1949; 

Vu les nécessItés du serVlee; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Cercle de SOkodé tel qu'il 
a été défini par l'arrêté 120/APA. du 2 mars 1945 est 
supprimé. 

ART. 2. - La Subdivision de Lama-Kara, telle 
qu',elle est délimitée et définie par les arrêtés n'" 
119/APA. (article 3) et 323/APA. du 28 avril 1950 
est érigée en cercle administré sous l'autorité directe 
du Commissaire de la République par un Administra
t~r ou administrateur-adjoint, Commandant de Cer
cle. 

AIrr_ 3. - Le nouveau CercIe de Sokodé est oonsti- ~ 
tué par la Subdivision de Sokodé et la Subdivision. de 
Bassari teUes qu'elles ont été définies par les arrêtés 
119/APA. aiticles2·et4, ef lW/APA. dn 2 mars'1945. 

• 
ART. 4. - A l'intérieur du territoire dn nouveau 

Cercle de Lama-Kara toutes les affaires correctionnel
les et de simple police continueront à être du ressort 
du Tribunal à oompétence correctionnelle de Sokodé 
créé par arrêté du 18 juillet 1946. , 

http:OrnCl.1l


--

806 JOURNAL OffICIEL. bu TERRITOIRE DU TOGO 1er septembre 1950 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, CQmmu
IIÎqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 août 1950. 
Y.Dloo. 

D.I.I .......t. '.r,.II.lr•• d....arl•• 


,ARRETE ND 654-5O/IM. du 16 aQQt 1950. 

LI!: GOlNERNI!:UR DES COLONII!S, 
OffiCIER DI: lÀ LMIOIO o'l;j9NN1Ml, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TQ(X) p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détennlnant 1", attributions 
et los pouVOirs du Commlssaire de la République au Tego; 

Vu le décret du 3 janv..r 19Mi portant réorgamsation 
adminlSttative du territoire du Togo et créatIOn d'assemblées 
repr6ilentatw<& ; 

Vu le décret du 27 juin 1931 (Marine Marchande) 

Vu le décret du 12 juillet 1948 (Marine Marchande) 

Vu l'.rrête ministériel du 19 juillet 1948 (Marine Marchan
de) 

Vu l'arrête ministériel du 18 févr1er 19.1:9 (Marine Mar
ehÎlnd<') , 

Vu l'arrêté no 610-50/AE. du 29 juillet 1950 f""'nt los 
priX des hôtel. à Lomé; 

Vu' l'arrêté n<1 558-50/AE, du 12 juillet 1950 fixant los 
taril$ d'hospitalismon à Lomé; 

Vu l'arrêté 902/IM du 8 novembre 1949 relatit 'Ill! 
frais .re rapatriement des marins délaISsés forfaitairement 
A Lomè; 

Sur instructiOns 899 AG 3 du 9 mars 1949 du MiDlstre de 
ia Marme Marehande ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les éléments entrant dans la 
détmnination des taux de délaissement 'forfaftaù1l 
des marins du commerce à Lomé sont fixés comme 
suit: 

1", terme (frais de traitement) en francs C.fA par 
jour .. 

1" ,catégorie - Officier et aSSlmilés 880 (huit 
cent quatre.vingts francs) 

2" catégorie - Personnel subalterne 660 (six cent 
soixante francs) 

2' terme (frais de séjour à Lomé) en francs C.f.A. 
pour une durée mo~nne de séjour de 15 jours. 

1'" catégorie: Officier et assimilés 11.715 (onze 
mille sept cent quinze francs) 

2' catégorie: personnel subalterne 11.715 (onze 
mille sept cent quinze francs) 

3e terme (frais de rapatriement) 
1re catégorie: Officier et assImilés 3.260 frs. C.l'.A 

(trois mille deux cent soixante) dont deux cents 
francs C, l'.A. pour frais locaux et 6.120 francs métro
polltlllns pour frais de "oyage maritime. 

2e catégorie: Personnel subalternl! 2.41{} frs. C.f.A. 
(deux mille quatre cent dix francs) dont deux cents 
francs C. l'.A. pour frais locaux et 4.420 francs métro
politiJns pour frais de voyage maritime. 

ART. 2. - Toutes dispositions contraires sont abro
gées, notàmment l'arrêté 902jlM du 8 novembre 1949. 

ART. 3. - Le prés-ent arr.(!té sera enregistré, com
muniqué et pUblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 août 1950. 
y_ DIoo. 

MODÈLE N' 2 p 

----------..._-------
1" élémenl du forfait 2' élé..;~~~~" ~orfaitl w~:élémentdu forf:it (1)

(1 ) 
~-~---------.........._-

Port d'où les marins Frais de séjour . Frais 1 

seront directement 


Frais journalier 
de r.patrîementd'hos pit.lisation à la sortie de l'hÔpitalNatl;1re 

-----~~ . ····~-Irapatriés sur du traitement .n moanda 1 ln mllln,i. 1la Métropole en monnaie localeen monnaie locale 1...1.' _mélrop.lil,in. 1 OBSmATlIIS 

1" Cat. 2' Cal. 11--;~··(~':';2· c. !1" C,12· C. \1'. Cal, 2' Cal. 
---~._ ... "'  : ·-!·-~-I-·_·-I!~ .Lomé Officier N/Officler Officier iN/Officier ......,. r ,~-,

•
1 ~2()() ! '2()() 6_120 4.420111.715 11.715 . 880 660MédicalPOrt de Lomé !. 1et cbirurgical, 

Soit l' catégorie 1.1601. CFA. 
Soit t· catégorie i.4101, CFA, 

1- . . ..- .. - . .. 1 ._...-

il) - y oomprisla majoration d. 100/. prévu. ill'.rtiele 4 du décrot du 12 Juillet 1948 . 

• 
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MODÈLE N' 3 


_ ÉTAT faisant connaltre les éléments de calculs utilisés pour la fixation 
des tarif.. portés dans rarrt1té du 16 août 1950 

en ce qui concerne le Port de LOME 
1- TERME FRAIS DE TRAITIIMENT EN FRANCS C. F. A. 

Journée de traitement ell mOllllaie locale 
---_...._------;-------- 

Tarif médical Tarif chirurgical 

Prix de la journée de traItemenT demariàe par 1 
rEtablissement Hospiialier 1re cal. : :le cil.1re cat. 2- ca!. 

800 600Majoration 100'0 • • • • • • • • • • • • • \ 

SO 00 

1 

Pas de tarif

Tarif de base porté dans l'arrêté de l'autorité 0010- /, spécial 	à····-1 

Loménfale ou oonsullhte 	 _ S80 660 

~~==~~~==~==~~~--
2 m

• TERME - FRAIS DE SEJOUR 

Durée moyenne de séjour: (a) 15 jours 
Pri~ demandé par t'hôtelier (pOur le personnel officier (b) 710 francs 

(pour le personnel lIOn officier (b) 710 francs 

Montant des frais de séjour (2) 

Majoration de 10% 


Tarif porté 'dans l'arrêté de l'auforit\!' 'l!oloniale ou 
oonsu1aire 

En monnaie locale 
••~~m 

.. catégori.e 2' catégorie 

10.65010.650 
1.065 1.065 , 

11.715t1.115 

i(1) Majoration ail moiol 'cale à 100/. du pris: do la Journ~e de tr;utoment. SI olle est Sap_leùre donner lM élémea" 
cie calcula du. un. Ilote anne.'e. 

(2) Produit de (b) ou (b) par (.)_ 

3-' TERME-FRAIS DE RAPATRIEMBNT 

1". 	 Par voie de réquisitIon sur navire français 
Durée moyenne de la traversée' 17 jours 

a) - Frais divers acquittés par l'autorité oompéten 
avant l'embarquement • 

.(la Transport au Quai d'embarquenmtt 
(2t' •••• 
f~J _ . . . . . . . . . . . . 
.<" . . . . . . . . . . . . . 
b) - Frais ~ acquimr en f'ranœ (3) 
Tau/C Tarif ~ porter dans l'arrêté. 

En mODllaie locale En mOlloaie métropolitaine 
........_

2' catégoriel' catégorie l' catégorie 1 2' catEgorie 
te 

-17 X 260 17 X3M 
'200 200 ~ 4.4!1O ,.= 6.1!1O.__. 

6.1!1O 4.420200 200 -
Soit en monnaie Iociïle 1re catégoone 3.260 frs. C.F.A. 

2" catégorie 2.410 frs. C.F.A . 
• 
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Karll'-
ARRETE NP 655-50 AE. @ 16 anQt 1950. 

LE OOUVE~ELR DES COLONIES, 
OFFIdEJt DE LA LtoIOll D'HONNI!lJIt, 

COMMISSAIRE DI! LA RtpUBLIQUI! AU Tooo p. 1., 

Yu le décret clu 23 mars 1921 détermInant les .ttributiOllS 
.et les pouvou" du ComllUssaire <le la République au Togo; 

Yu le décret du 3 janVler 1946 portant réorgarusation
.' admnustrative du Territorre du Togo et création d'as.c;emblées 

rt'présentatlvea ; 
Yu la 101 du 14 ma'" 1942 et les textes modificatifs 

1!1Ibséquents ; 
Yu l'arrête 251.50/AE. du 25 ma... 1950 portant terme. 

ture de la campagné d'achat des amandes de karité de la 
récolte 1949.1950; 

Après consultatIon de la Chambre d< Commerce; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - L'ouverture ck la traite du 
karité de la récolte t 950 est fixée au 15 septembre 
1950. 

ART. 2.- Les achats se feront sous le régime ck 
la liberté des prix et de la libre concurrence. 

. ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 ao1lt 1950. 
Y. Dloo. 

" 

V'bleul.. eut......I.. -

ARRETE N0 657-50 TP. du 16 anQt 1950. 

LI! OOlNERNEUR DI!S COLONlI!S, 

OFFiCIER DE LA LtOlON D' HONNEUR, 


CoMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo p. 1., . 


Yu le déeret du. 23 ma... 1921 détermInant 1<8 attributions 
et JflS pou""... du Commissaire de la République au Togo; 

Yu Je décret 'du 3 janvIer 1946 portant réorganISAtion 
admInIStrative du TerritOIre du Togo el création d'_mbléee 
rt'présentllttves ; 
. Yu le décret du 16 juin 1935 rendant applicable au 
Togo le décret du 21 jum 1934, portant règl<mtentallon pour 
l'IIIIIIgIO des 'OIeS ouvertes à la circulation publique dans 
l'A.O.f.; 

. Yu l'arrêté "" 629 du 25 juillet 1938 fixant les rnodaliffs 
d'applicatiOn dan<; le rerrito,re du Togo, du décret clU 21 
'juin 1934 SUBVlsé; 

Vu l'arrêté gènéral 1P 1983 TP. du 3 juin 1942 du Haut 
Commissaire dé l'Afrique franç...., portant recensem...t d"" 
véblculès automobllès; 

Sur la propositlon de l'Ingénieur en Cbet, Chef du 
Serwce d<'s Travaux Publics et- des Mines du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Un recensement de tous bls 
véhicules de transports ~ commun du Territoire aUfa 
lieu pendant les heures ouvrables aux lieux et dates 
ci-dessous désignés : 

~___.__________..___..22?S 

à Lomé: Rue du Général J<lffre, devant la Cour 
du Garage Central: du 21 au 26 août 1950 inclus. 

à Anéch<>: à Zébé aux bureaux du Cercle du 
28 au 30 août 1950 inclus. 

à Palimé: Place du Marché: du l,r septembre au 
4 septembre 1950 inclus. 

à Atakpamé: Route de Sokodé devant la nouvelle 
Poste en construction: du 5 
inclus. 

à Sokodé: (pour t<lUS les 
Nord) devant les bureaux de 
septembre 1950 inclus. 

ART. 2. - Le recensement 

au 9 septembre 1950 

véhicules du Cerde du 
cercle: du 11 au 16 

sera eff~ctué à Lomé, 
Anécho, Palimé et Atakpamé par un rnécan1cien dési
gné par le Chef du Service -des Travaux Publics. 

Le recensement sera effectué à Solrodé et dans le 
Nord du Territoire par le chef mécanicien de la Sulr 
division des Travaux Publics du Nord. 

ART. 3. - Un papillon détaché de la fiche de ren:
seignement sera cotlé sur la carte grise du dérenteur 
du véhicule après déclaration faite par ce dernier. 

Tout véhicule dont la carte grise ne portera pas 
ce papillon ne sera pas autorisé à circuler. 

ART. 4. - En cas de changement de propriétaire 
du véhicule, une nouvelle fiche au nom du nouveau 
pr<lpriétaire, devra être établie, annulant la précédente, 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatem~t applicable par voie d'affich:age 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circons
criptions adminIstratives et des P.T.T. 

Lomé, le 16 août 1950. 
Y. 0100. 

-

ARRETE Na 667-50 F. dJJ 21 août 1950. 

LE GOINERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE L>\ !.talON n'HONNeUR, 

CoMMlllllAlRE DI! J.:A RtpUBLlOUI! AU TOOO r::. 1., 

Yu le d6:ret du 23 mU'll 1021 dKemIlIIaat .. attriIlod!!e 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépublIqUe au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19(6 lIOrlaat: ~ 
administrative du lcrriloIre du TOII'O ef Citaùou cI'~U. 

d"S matiè~, objet de du 

repr~ntahv<:s ; 
Vu l'instruction 

16 'janvier 1905; 
générale sur la Comptabilité matière du 

Yu l'mstrUC!ion portant règlement sur. la comptabilité 
générale la circulaire net 2442 
28 décembre 1938; 

Vu l'arrêté "" 22 du 14 j.nvler 1939 suspendant Il titxe 
prov,isOire Papp1icat1on de Plnstructlon susviSée; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles l et 2 de l'arrêté 
no 22 du 14 janvier 1939 sont abrogés. 

• 
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ART. 2. - L'instruction générale portant règlement 
sur la comptabilité matière, objet de [a circulaire Tt<' 
2442 du 28 décembre 1938 sera mise en application 
l compter du 1" janvier 1951. 

ART. 3. - Le présent arrêté seraenregislré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, [e 21 aoftt 1950. 
Y. DlOO. 

C .... T. 

CDnseil iconomique 

'ADDITIF< à la d8cisUJll trl 519/Drrp. du 24 juillet 
1950 tléslgllMt les memôres du: conseil écon:omiqlll! 
ila RJseM des Chemins de tu du Togo. 

Après: 
Le Chef du Bureau des Douanes. 

Ajouter : 

Le Directeur de la Caisse Centrale. 

Le reste sans changement. 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRA.L 
de l'A. O. F. 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
()OUverneul' général de l'A.O.f., Orand Officier de la 
Légion d'bonneur du 20 juillet 1950. 

Sont inscrits\ aU tableau d'avancement du personnel 
du cadre commun supérieur de l'Enseignement de 

·l'A.O.F. (Personnel du second degré et personnel de 
l'Education physique et sportive) au titre de l'année 
1950. 

A. - Penon.nel de l'Enseignèmeflt du second Degré. . . . . . . . . . ~ , . 
(II. - p'OfaseUTs ZiceneUs. 
.. . ,. . . . . . . . .~ 

PDIlI' l'Ecluiton 2 : 
Mme VaSsellr Madeleine, professeur licenciée, éche

lon 1 (ancienneté), pour compter du let janvier 1950. 
.. . . . . . . . ~ . . . . .. ,. . . . . . 

.........1<1... 


par amêtés du Haut Commissaire de la République 
Oouvemeur général de l'A.O.P., Orand Officier de la 
Légion d'HonMW', des : 

13 juillet 1950. - Sont promus d,,"s le cadre des 
Trésoreries de l'A.a.F. et conseli'ent les rappels 
pour services militaIres indiqués ci.après: 

Au titre de l'année 1950. 

. . . . . . . .. .... ...~ 

• • • • ~ • • • • • • • • • w 

Au le' octobre 1950: 

MM. . . . . . . 
Ouyot Jean, (R.S.M.: néant); 

. . . . . . . . . . . . . 

MM. 

Jullien Henri, au 1" octobre 1950 (R.S.M.: 
néant). 

. . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 

20 juillet 1950. Sont promus aans le cadre 
.commun supérieur de l'Enseignement de l'A.a.F. (per
sonnel du second degré et de. l'éducation physique 
et sportiv<:) : 

A. - puson!lill de l'Enseignemem da second Degrl. 

Pour compter du 1er janvier 1950 . 

. .. . . . . . .~. ~ 

Ill. - P,ofa&l!Jl.rs llceneila. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . 

A l'échelon 2: 

Mme. Vasseur, professeur licenciée échelon 1. 


~ . . . . . . . .. . . . . 
1.'........ . 
-

Par arrêtés du Haut Commissaire de la RépubliqUe. 
Gouvernenr général de l'A.O.F., Grand Officier de ta 
Légion d'Honneur des : 

31 juillet ·1950. - 'Sont reclassés dans le cadre 
commun supérieur des Services administratifs, finan
ciers et complables de l'A.O.F. aux pades, classes 
et échelons ci-après indiqués, conformement aux dis· 
positions de l'article 15 d<: l'arrêté no 3583 SET. clIt 
12 juillet 1949, les agents actuellement en service 
dans I<:s cadres communs secondaires des Services 
administratifs et des ServIces financiers dont les DOIIl& 
suivent: 

• 
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1GRADE ANCIENNETÉ . 
NOMS ET PRÉNOMS ET CLASSE ECHELON DATE CIVILE R.S.M. OBSERVATIONS 

D"ftTÉGRATlON CONSERVÉE 

1 

A· - AGENTS TITULAIRES DES DlPLOi\1ES REQUIS: 

M.M .............................................................................................................................................................. . 

Ava~t 18 1"-7-1949 NéantSavi de Tové Bruno Cis Ppal. 
mOIs. 

5 mois 29Apr~s 36 1"-7-1949 2 ans"Sit1Ï . Joël Zounda Cis PpaL 
mOlS., jours. 

Sont reclassés dans le cadre commun supérieur des 
\ 

de l'arrêté nO 3583 SET. du 12 juiIfet 1949, Iell 
Services administratifs, financiers et comptables de agents actueIlernent en service dans fe cadre eommuJl 

· l'A.O.F. aux grades, classes e1 échelons ci-après indi secondaire du Trésor, dorit }es noms survent : 
qués, conrormément aux dispositions de l'article 15 

-'1 - .. .. 

GRADE 

NOMS ET PRÉNOMS ET CLASSe: ECHELON 
i D'INTÉGRATiON 

! 

1 

... _.. .. ~- - -~~.. . 

ANCIENNETÉ 

DATE CIVILS R.S.M. 08SERVATIONS . CONSERVéE 

1 

A. - AGENTS TITULAIRES DES D1PI>OMES REQUIS: 

..~ ............... 'HH" ••~H""' ..............."H'" •••••••• " ..... H' ••••••••••••••••• OH' *' •• u •••••••• 'H" 
•••••••• h ................... UB •••••••~U.H.~.... .. 


Apr~s 18 1".7-1949Cis Ppal. Néantt.aWSOn Pasca'l mOIs. 
.... ~H .. H •••••••• u .................................. H ............ H •••••• u ...............H .................................................H ..........u ............. .. 


,\1'111........ pro'......... 


Sont insctits sur la liste d'aptitude au professorat 
sans roncours (Plan de liquidation), conformément 

· .ux disposioons de l'article 5, ~ paragraphe, de l'ar
rêtAi ;nll 2933/E. du 9 juin 1949, les adjoints d'Ensei
~'lIIont les I\()ms suivent: 
MM. ; • 
, .vasseur Louis; . . . . " ,. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

-
Par déci$on II" 636fOfP. du : 
17 août 1950. - Les ronctionnaires ci.après désl

· ~. placés dans la position de disponlbi!i~ sans irai
~ent Qvant déc,is,ion na 479/D.P. du 4 juillet 1949 

pour suivre un stage de perfectionne'ment profes
sionnel en France, sont rappelés à l'acüvité pour 
C?m.pter du 11 aoflt 1950 date de leur refou!' au Ter~ 
ntouc : . . . • 
M.M. Kouassi Nicolas, Maître ouvrier de 1re classe 

des T.P. 
Zidol Dossou Linus, Ouvrier de 4e cla.see des 

T.P• 
. Wilson Augustin, Ouvrier (Je Ô' classe des T.P. 
Maide Norbert, Ouvrier de Ô' classe des T.P. 

Les intéressês d&arqués a Lom~ le. n aèftf-l95Q 
par le sis Cap Saint Jacques, sont remis l' la 
disposition : 

au Cire! du. service 'deS Travaax P-ablJt:s 
Kouassi Nicolas, maltre ouvrier de 1re classe 
;Wilson Augustin, ouvrier de Ô' classe 

da Coml1lfllUÜ1nt tk Cere/8 d'AliJcbo 
Zidol Dossou Linus, ouvrier de 4e classe 

au Comtn.alldant de C6I'e/8 dl /(lolilo 
Maide Norbert, ouvrier de 'Ô' classe. 

• 
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, Par décision n" 624/D/P. du: 

9 août 1950. - M. Venault Louis est, engagé à 
titre d'essai et essentiellement révocable pour oompter 
du 1" juillet 1950 en qualité de dessinateur, au 
salaire mensuel de Quinze Mille Francs (15.000 frs.), 
il l'exclusion de tous aceesso;"", et indemnitês. 

Il est mis à la dispoSition du Chef du service des 
Travaux 'Publics et des Mines. 

M. Vel}ault Louis bénCticlera des dIvers avantages 
définis par le règlement intérIeur du 24 février 1944 
concernant le personnel auxiI.iaire des Cercles, Services 
et bureaux du territoire du. Togo. 

Par décision n'I 630/D/P. du : 
14 août 1950. _. M. Barma Victor, Administrateur 

idjoint de 2- classe, en service à Lama-Kara, est 
nommé Commandant du Cercle du même nom. 

Par décision 635/D/P. du: 
17 août 1950. - M. Petit-Laurent-]ean, adminis

trateur adjoint de 1" classe, chef de la SubdiviSion 
administrative de Tsévié est nommé Commandant du 
Cercle de Mango, en remplacement de M. Lavallée; 
aUIriinistrateur de 2- classe des colonies appelé li 
d'autres fonetion\ 

M. Lestrade Auguste, administratenr de 2< classe 
des oolonies, Commandant du cercle et Administra
tenr-Maire de la Commune-Mixte de Lomé, est char~ 
provisoirement et cumulativement avec ses fonctions 
aetuelks, de celles de chef de la Subdivision de 
Tsévié. 

M. Lavallée Charles, administrateur de 2.' cla'lSe 
des colonies, Commandant du cercle de Mango, est 
oommé Commandant du cercle d'Atakpamé, en rem· 
placement de M. Fremolle Alfred, administrateur de 
2< classe des colonies, en instance de départ en IlOngé 
administratif. 

--~~~"'---

Par décision no 61S/D/P. du : 
8 aoftt 1950. - M. Kouzo Bernard, ouvrier de 4' 

.classe du cadre local des Travaux Publics, en serviee 
à Lomé, est affecté à Sokodé. 

M. Edorh ~,[arcos, ouvrier de 5' classe des '1 ravaux 
Publics en service à $okodé, est affecté il Lomé, en 
remplacement de M. Kouzo Bernard. 

Par décision no 627/DjP. du: 
11 août 1950. - M. Bougeard Lucien, chefdedépôt 

de 2" Classe (Echelle II, échelon 9) du Cadre géné
rai des Chemins de fer Coloniaux, nouvellement 
~gné PQllr servir au Togo et arrivé à Lomé par ie 
sIs « Cap Saint Jacques , du 11 aoitt 19;;0, est mis 
à la disposition du Diœtteur du Réseml des Chemina 
de l'cr du Togo~.__~_~.__.. _ 

Par décision no 640/D/P. du : 
18 aoftt 1950. -. M_ Améhamé BarnaiJé, Moniœur 

Ordinaire de 1"" classe en serviee à la Circonscrip
tion AgricOle d'Atalqlillmé, est affecté à la Ciroonscrip
lion Agricole de Mango. 

M. Mitchikpé A. Gaston, Moniteur-Adjoint de S" 
classe Stagiaire, en serviœ à la '::irconscrlpnon Agri
cole du Sud (Ferme-Ecole de Glidji), est a!lecté A 
la Circonscriplion Agricole U'Atakpamé. 

Par décision nO 644 D/P. du: 
19 aoitt 1950. - M. Floerchingcr, Comptable O:m

Iractuel nonvellement désigné pour servIr au 'r080 
et arrivé à Lomé par l'A vion du jeudi 1/ aoitt 1950, 
est mis à la dispOSition du Directeur du Réseau des 
Chemins de Fer du Togo. , 

Par décision nO 648 D/P. du : 
21 août 1950. - M. Kpachavi Jean, Moniteur ad

joint de 2" classe, en serviœ dans le Cercle de Manso 
est affecté à la Subdivision de Bassari pour servir à 
la vulgarisation agricole. , 

Par décision no 649 D!p. du : 
21 aoitt 1950. - M. Fiassam PhilIppe, commis 

d'administration stagiaire, -en service au Bureau des 
Finanœs, est affecté au Serviœ du Trésor. 

Par décision no 652 DiP· du : 
22 aoüt 1950. - M. 'Lanoux Marc, Aide-Conduc

teur Coutractuel des Travaux Agrlcoles, en servIce 
à SOkodé, est chargé de la Ferme-Ecoie de $ollOu

.boua pour oompler du 1" septembre 1950 avec rési
dence à Sotouboua. 

C•••" 

Par décision no 629 D/P. du: 
11 aoftl 1950. - Un rongé atlministralU de six 

mois pour en jouir à Hoin!e-à-Pître (G,u.adeloupo);
chez 1\1. Audébert, Quai Gâtine et il 'Paris, 26 RllIa 
Damrémont (18'), est accordé à.M. Petit Marœl, 
Juge Suppléant après 2 ans au Tribunal de Premiè
re -Instanee de Lomé qui compte U molS de séjoW': 
consécutifs dans le Territoire. 

Une réquisition de passage pour là France en lr. 
classe, est accordée à M. Petit qui appartient au 
groupe III, sur le sIs Cap Saint Jac!fOOS attendu; 
à Lomé vers le 24 août 1950, en l'absence de 2
classe sur ce paquebot: 

Une autre réquisition de passage en 2< classe 
(gronpe III) de Paris aux Antilles, est en outre 
delivrée à 1\1. Petit ainsi qu'à sa femme et ses deux 
enfants âgés respectivement de 10 ans et :e ans. 

Par décision nO 650 D/P. du : 
21 aoftt 1950. - Un coogé admiulsù'atit de :>ept 

mois pour en jouir en Gnadel!oupe, 5 Rue VICtor
à Pointe-A-Pitre et en France, est accordé à 1\1:. 

Franç.:>is, Administrateur d" 2" classe dES 
qui a effectué 18 mois de séjour à 1\IalÛl

gascar et qui rompte 19 mois et 6 jours de séjo,ll11 
L'Onsécutifs dans te Territoire du iTogo. 

Un passage pour la France, en 1'< classe (tirou
pe Il) lui esl en outre délivré aillllÎ ql!'à sa femmE! 
sur le paquebot • Foucauld .' attendu à Lomé vem; 
le 16 septembre 1950. 

• 
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Par décision no 651 O/P. du; 
- 21 août 1950. - Un congé administratif de Sil\: 
(6) mois pour en jouir il Midust:ey (Landes), est ac
JXlrdé il M. Anselme Jean .Marie, sous-chef de poste
radio de 3< classe qui compte 24 mois et 4 Jours 
ile séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un J,lassage pour la France, en 3' classe (Groupe 
IV) lUI est en outre délivré sur le paquebot < Hog
gar • atlendu il Lomé vers le 26 septembre 1950. 

••••11.. dl..lpll••lr. 

Par décision no 638 OfP. du : , 
L 18 août 1950. - Un blâme avec inscription au 
~()Ssier est infligé au Facteur de 1" classe Assogba 
;;:Nalère, faisant fonctions de Chef de gare d'Amakpavé 
~ppur le motif suivant; 
~' , Faute grave de sécurité - A dO!lné voie libre 
't, un pump-car sur un canton engagé [laI' une draisi

, ce quI a provoqué un tamponnement entre ccs 
ux engins •. 

-

Par arrêté nO 660-50 P. du : 

" 17 août 1950. - Le Commis s!!tgiaire du cadre 
,Ides Transmis.~ions du Togo Uègboé Nicodème 
'est; licencié de son emploi Jlour lauk!s graves dansfie service. 

" 	 8 ......-,.....tlir••-

Par arrêté no 668-50 P. du : 

.' 21 août 1950. - Les gardes frontières stagiaires 
-après désignés qui ont terminé leur année de stage 

~ementaircl sont titularisés dans lem' emploi et 
irommés Garaes frontières de 6- clas;;;e pour oompler

(. du 21 	avril 1950:
t: 	 Miga Zinsou 
ll,. K~nou Manou Hubertr OJétély Michel. •r 	 - 

Par arrêté nO 669-50 P du : 
" 21 ao(1t 1950. - Les l{ardes frontières stagiaires 

'-cl-après désignés qui ont wminé leur annee de stage
créglementaire, sont titularisés daM leur emploi et 
'nommés gardes frontières de 6- cl11._ pllirr oonu>ler 
'du 21 mars 1950; 

Kaké Joseph

Gozan A. Clément 

Al!oss0!1 Sylvain

Ofymp,o Jean 

Par arrêté no 670-50 P du : 
; C 21 août 1950. - Le garde frontière stagiaire Mis. 
liOdey Ph~pe en sernœ il Lomé, est S(JUmis il une 

velle ruriode de st~ d'une durée d'un an il 
[compter u 21 avril 19 . 	 , 

," 
f 

,..,,,.. d. .,.Uce 

Par décision nO 633 O/BM du : 
16 août 1950. - Les gradés et gendarmes dont 

les noms suivent: 
M.M. 	 Joly, M.d.L.C., Commandant la Brigade d'Ané

cho 
Tison! gendarme, CommRndant la Brigade

d'A akpanré 
Hartz, M.d.L.C,. Commandant la Brigade de 

Palimé 
Menager, M.d.L.C., Commandant la Brigade de 

SokOdé 
Hilaire, M.d.L.C., Chef du Posle de l'sévié 

sont chargés, sous l'autorité des Commandanm d& 
Cerele ou chefs de Subdivision, de j'instruction, de 
la discipline et, éventuellement, de l'adIuinistration 
des pelotons de gardes cercles en service dans les 
circonscriplions admiuistratives sllsmenoonnées oon
formément aUl\: dispositions de l'arrêté nO 503 du li 
septembre 1942. 

Ces gradés et gendarmes .reçoivent de l'inspecteur
du corps des gardes œrc.llls, touk!s IllStruCOOns de 
détail nécessaires pO~lr mener il bien la mÎllSion qUI 
leur est confiée. 

DIVERS 

. 
Par décision no 645 D/APA du: 
19 1I.00.t 1950. - Une allocation .le 12.0011 francs 

sera servie il 111. Azi ElJbévado Jacob, e:t-chel du 
canton de Gapé (SubdiviSIOn de 1sévié), ,,)ur comp
ter du 1" avril 1950. 

Cette allocation, fersonnelle et annuelle, est paya
ble par trimestre, terme échu. 

La dépense correspondante est impulablll au cha
pitre 1 article 3 (allocatioUll temporaires) parag. 1 
du budget local du Togo, exercice 1950. 

Par décision no 647 D/P du: 
19 aoo.t 1950. - M. OarnolS Marc, chet de bureau 

de 1'. classe d'Administration Génh'ale d'Outre-mer, 
est nommé secrétaire de la commission instItuée par
décision no 535/DP du 30 juin 1950, clIargée d'étudler 
toutes les questions qui pourraient se ~er à l'occa
sion du reclassement deS cadres locaul: airicains du. 
Terriloire et des auxiliaires. 

Dldl••tl.......rIJl"". 


Médaille d'honneur du éPidémiu 

Par arrêté Iuinistériel du 2 aotlt 1950, là médaille 
d'honneur des épidémies est décernée aUl\: personnes 
dont les noms suiV\IDt: 

Médaille de Bronze. 
-M.M. . . ~ .. • . . . ~ '" .. .. .. .. " 9 .. .. 

Anifrani (Japhet), infirmier, logo. 

Aubanel (Pi.erre), Admin.i.straœur adJomt, Togo . .. .. . .. .. .. .. . .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. 
• 
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FAorh (CélestinJ, Médecin AfriC:lin, Togo. 
.. .. . .. .. . .. . .. . . .. .. .. .. 

Vivodi (Hermann), Infirmier, logo. 

.",p..I.I- "" 

Par arrêté no 652-50/APA du: 
10 aodt 1950. - Il est enlolnt il M. Chenaux Jean, 

Conducteur de Travaux, (fébarqué il Lomé le 15 
avril 1950, de quitter le Territoire du 1'01$0. 

Le chef du service de la sftreté assurer!! la notifI
cation du présent arrêté qui aura clfet pour complel'
del'exéat délivre par le médecin-chel de l'hôpital
de Lomé où l'intéressé est actneltement cil traitement. 

F.al. r".'.al••• 
Par décision no 620jD/F du : 
8 aoftt 1950. - Le remboursement d'une somme de 

cinq mille francs (5.000rrs) à. titre de frais funéraires 
supportés à l'occasion du décès de M. Bdoh Ignace, 
infirmier-chef de S- ciasse, survenu il Anécho le b 
mars 1950, est acoordé à ses enfants. 

Cette somme sera mandatée !lU nom Je M. Edoh 
Pierre, garde-frontière en service au posle des Doua
nes de Noépé, tuteur légal des enfants dn défunt et 
fils ainé de ce 'ùernier. 

La dépense est imputable au Hudget Local 
exercice 1950 - chap. XII, -- art. 4 - parag. 3. 

li......" .. 

Par décision no 622jD/F du: 
8 80ftt 1950. - M. Gagli Emmanuel médecin afri

cain de 2> classe en service au S.H.M.Y; (Secteurs 
nos 3 et 4/T) à Sokodé, est autorisé il ullliser sa voi
ture automobile peTSIOnnel1e 1'.1'. 2152 marque Re
nault pour les 6esoins du service. A cet effet, 11 
percevra une indemnité d'entretien d'un véhicule 
automobile de: mille troncs (1.000 francs) par mois, 
pavable trinlestriellement et à terme échu, sur le 
yu' d'un certificat attestant qu'il a utilisé sa yoilure 
automobile~rsonnelte pour les besoins du service 
durant la riode en cause. 

Cette in emnité est exclusive de toute autre allo
cation, en nature ou en crédit. 

La dépense est imputable au Chapitre XXI - ar
ticle 4 - Budget local - exercice 1950. 

La présente décision est valable pour l'année 1950. 

Par décision nO 623/D/F· du: 
8 aotll 1950. - M. Beauverger Armand, Lieu.te

nant d'Administration du service de Sanlé ,<olomal, 
Gestionnaire de l'hôpital de Lomé, est aut<>risé à uti
liser sa voiture automobile personnelle ·rl. 1770 
marçrue Citroën II CV légère pour les wwins du. 
servtce. A cet effet. il percevra une indemnité d'en
tretien d'un véhicule automobile de mille francs 
(1.000 Irs.) par mois, payable trinlestriellemeni et 
à terme échu, sur le vu d'un certifieat atte8tant qu'il 
a utilisé sa voiture automobile personnclle PIOllr les 
besoins du service durant la périod<l en cause. 

Cette indemnité est exclusive de toute autre alloca
tion, en nature ou en crédit. 

La dépense est imputable au chapilre Xll, bis 
article 3 - paragraphe 7 du Budget local - eul'Clce 
1950. . 

La présente décision est valable pour l'al1D.ée 1950. , 

Par décision nO 653/D/1' du: 
22 aoftt 1950. - Une indemnité de déguerpisse· 

ment de treiz.c mille francs (13.000 francs) est aC4 

. cordée à M. Messan Akla du village ct'Amoutlvé, pour.
le déguerpissemcnt de 26 cases Ù 500 frs l'une, 

La dépense résultant du paiement de -cette in
demnité est impntable au Budget loc;1l - exercice 
1950 - chapitre XVll - article 2 - paragraphe 1 
- (Dépenses imprévues). 

J...tI.,.-
Par décision nO 625/D/APA du: 
10 août 1950. M. Tousset Mal'cel, rédacteUr! 

stagiaire d'AdDllinislration Générale d'Outre-Mer mis 
à la disposition du Commandant dn Cercle de Man"" 
pAr décision no 539-D/P. du 4 juillet 1950, est nom
mé Président du Tribunal du 1ec degré de MangQ 
en remplacement de M. Guiot Marcel, "hef de bureaUi 
d'Administralion Générale d'Outre-Mer, affecté à L0
mé. 

Pur arrêté nO 651-50/APA du: 
10 aoftt 1950. - La liste des assessenrs indigènes

près le Tribunal du 2> degré de Lomé pOUl' l'ann~ 
1950 est modifiée comme suit: 

- Aboudou Louwi Mamadou , ooutume lIaga, ell' 
remplacement de Malm Aoudoll, décédé. . . 

- Mohamed Labaram, coutume ahous.", en l'em. 
placement de Malm Sambo, décédé. 

LII••••"•• _.III••all. - 1.1•••1.11••••••taur 

Par arrêté no 642-50/APA du : 
7 aotlt 1950. - Le bénéfice de la libératIOn con

ditionnelle est accordé au nommé Djobokou trancis, 
détenu à la prison de Lomé (Cercle dudit), âge de 
48 ans environ{ né vers 1902 II Bè (Cercle de Lomé),
fils de f<lu Djonokou et de feue Hebi, marié, six en
fants, aide-enauffeur, demeurant à Lomé (maison 
Djobokoult F.D. 11.111/22.222 - 15-12-14 - con
damné à oeux ans de prison, 5.000 francs d'amcn~ 
et cinq ans d'interdictiou d~ séjonr pour esc~ueri6 
par j~ent en date du 3 août 1940\1 du Iribllnal 
correctionnel de Lomé. . 

Le séjour sur tout le Territoire :lu 1'01,'0 à l'excep
tion du Cercle de Lomé est interdit ail nommé Djo
bokou Francis pendant la durée de l'intePdiction de 
séjour fixé par le jugement en date du 11 aotlt 1949 
du Tribunal correctionn.,J de Lomé. . 

Les infractions au présent arrêté seront sanction
nées conformément aux· prescription~ de l'article 45 
du Code Pénal. 

Par arrêté no 661·50/APA du: 
17 août 1950. - Le bélléfice de la libération con

ditionnelle est accordé aux détenus ci-après désignés, 
de la prison d'Atakpamé : 

1°1 - Lawani Marna, âgé de 48 ans enVlron, ru'! 
vers 1902 à Atakpamé, quartier Woudou (Cercle
du Centre) fils de feu Lawani et de feue Aloadahoun, 
maçon, marié, deux enfants, domicilié à Dotè (Anié). 

20/ - Christian Doupé, âgé de 28 ans environ, ru'! 
vers' 1922 il Noépé (Cercle de Lomé), fils de feu 
Doupé et de Alousoodé, marié, \lll enfant, maçon, 
demeurant à Doté (Anié). 

301 - Koffi Affo, âgé de 28 nns etlVlron, né· verll ' 
1922 à PaÜJné (cercle de Klonlo), fils de Affo jet 
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.de Alougba, célibataire sans enfant, maçon, demeu-
Jllnt à Doté (Anié). ' 
., 4°1 - Kossi Sodjadan, âgé de 20 ans environ, né 
'Vers 1930 à Atakparné, quartier Agadomè' (Lercle 
dn Centre), fils de Sodjadan et de Alianoukpa, céh

.·batalre sans enfant,' manœuvre demeur"nt à Dotè 

. (Anié). 
_ 5°1 - Issa SUé. âgé de 20 ans environ, né vers 

1930 à Manigri (Savalou - Dahomey" fils de feu 
SUé et de Tadji célibataire sans enfant, manœuvre 
demeurant à Ko okopé (Anié). 

. 601 - William Ayité, âgé de 33 ails environ, né 
,vers 1917 à Agou-Apégamé (Cercle de Klouto), fils 

ne Joseph Ayilé et de Régiua Adégbéon, pemtre-des
. tsinateur, marié, deux enfants, demenrant à Doté 

r 

. (Anié). 
7°1 - Koffi Benjamin, âgé de 25 ans environ, ué 

'Vers 1925 à Atakpamé, quartier Gnagna, (Cercle du 
Centre), fils de feu Koffi et de Alokè, marié, sans 
enfant, maçon, demeurant à Dotè (Anié). 

801 - Daniel Oussimé Kouami, âgé de 2V ans en
viron, né vers 1930 il Anié (Cercle du Centre), fils 
de Kouami et de Adjiwakin, célibataire sans enfant, 
planton, demeurant à Doté (Anié), 
tous huit condarnnês il la peine de six mois de pri 
son chacun et aux frais solidaires par jugement du 
Tribunal oorrecti<:1IJJlel de la Justice de Paix d'Ata
kpamé en date du 30 mars 1950, pour coups et 
blessures volontaires, oomplicité et rebelbon. 

Mitla -

Par décisiou no 641/D/F du: 
18 aoftt 1950. - Sout acoordées pour l'année 1950 

et pour compter du 1"' janvier 1950, les allocations 
aux jeunes métis ci-après désignés, résidant au Ter
ritoire : 1 ~ 

._...~ 
.~ -
Personnes habilitéesTlUX jouruti'lI

CERCLES à toucher le montant ...i.....Etablis.ements Noms des enfants ." ,1I...li..., l:,;~ 
 des allocations 
, 

21~--Maria Akouavi 10 an"Internat Supérieure de l'Intérnat
24,-Cathérine Afiwa 12 ansLOME de Notre-Dame de. Sœurs Missionnaires LOME13 ans 21.-Denise ljjattides Ap6tres de Notre-Dame des Apôtre.24,

à Lomé 

13 ansSolange . Ameyo 

24,-~ à Lomé 
Georgette jatti 

14 ansColette Ad8'ua 
21,-·16 ans 
.__.- -_._--_.•. __.~--_.----.. 

Pauline M. Klomegan 
N athaJia C.orretli 

5 ans W.--Elliot Koffi 
I.vdia G. Bruce 
Gèor~tte Byll 

10,6 ans 
13,-

Lucien B. mmanuel 
9 ansCamille 'itaba 

Mathilde Hottab 
Samuel Kokou 

9 ans 13,-
Alougba Kokou 

Jean Dieu-donné 
18,10 ans 

Ahvine AkOllSiwa 
Abra Beauty 

18,--·10 ans 
Marguerite A. Do,1 . 

Daniel Kouami 
t8, 10 ans 

Akoua Marna 18,12 aus 
LOMEChristine Bruce 

Louise Ablan 
18,-~Marianne Bruce 12 ans 

Boho Omolaye 
Joseph Yaovi 

18,13 ans -Ali Gbadllillassi 18,13 ans 
Akoua Marna 

Hélène Essie 
18,-Emilio Koffi Hans 

Adjoa Aecolame 
Norren Brustus 

18,14 ans 
Rosa Blll80gee 

Emilia Akouavi 
18,15 ans 

Akoua Marna 
J utien Komlan 

18,15 ans 
Harguérite Sauvee 18,~If! ans 
-_..._----_._-~~.~. 

--,,"-~------._-~-

Internat Supérieure de l'Internat 
de Notre-Dame 15 ans 24,-Lucie Adjoavi des Sœurs Missionnaires 

des Ap6tres d" Notre-Damedes Apôtres
d'Anécbo d'Anéeho 


'ANECHO 
 ANECHO 
.-----~~ -"' ---~-~---- -

Jean René KoWlllSi 12 ans 18,- Sogbossi Houingbe6si 
Nicolas KokouVi 18,-15 ans Akodo Kpogrron 

-_.---_.~ --.---~- -~--
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CERCLES Elablissemenl. 

Internat 
de NOIre-Dame 

des Apôtres 
SOKODE à Sokodé 

Noms des enfants 

:'fm'Una N';Fo Nada 
Mllrie Nou 0 

...........•..._-

Claude Michel Foly 

Personnes habilitéesAges Iran j.....li'" 
Iilidm.

1-1~;950i du allocations 
li loucher le monlanl 

des allocations 

1 
Supérieure de IfJnternat 
des Sœurs Missionnaires7 ans .18,

Il alls :!H,~ de Notrc-Damedes Apôtres 
à Sokodé SOKODE 

......~---- I~~-- --------, 

18,-10 ans Fidélia Foly 

- --  --~- ........ _----~-~--
--~~---- ---.. - - ._----~_....._--

MANGO Jeannette FatoUlllll 18 jour, 10,--~ Youmandi Fatouma MANGO 

......t---

Par application de l'article 6 de l'al'rêté du 2ti 
N(M)mbre 1934, un Certificat de vie doit être joint
à chaque état de paiement. Pendant la période
scolaire et à partir de l'âge de 7 ans révolus, 
le certificat de vie sera remplacé par une attes
tation du Di"l,cteur du Centre scolaire indiquant
que l'avant-droIt a fréquenté régulièrement une éco
le de l'Enseignement officiel ou privé.

Les allocations acoordécs aux métis peuvent être 
supprimées ou réduites suivant décisions spéciales
si l'enfant est admis dans une école officielle ':lÙ existe 
un internat. 

Les alIoeations sont dues pendant l'année entière, 
sauf pour les journées d'absences irrégulières en pé
riode _scolaire. 

Conformément aux dispositions ,je l'article 7 de 
~'arrèté précité, les a1localions sont payées meMuel. 
lement Sur états collectifs ou individuels oomporlant 
émar~ment des personnes qui ont la eharge des 
métis ou des intéressés eux-mêmes s'ils peuvent si
gner. _ 

En vertu de l'article 8 de l'arrêté sus-visé du 26 
novembre 1934, les bourses scolaires et les allocations 

, aux métis ne sont pas cumulables. ' 

Ob.onalo"r .6hio....lo'I.I. 

Par décision no 619jD/P du; 
8 août 1950. - M. Ekue Akpa Bhnse, agent sa:ii.i· 

taire, est chargé provisoirement des obSe'oyations mé
téorologiques de la station pluvÎIOmétrique de Mission
Tové pendant l'absence du titulaire du poste M. 
Aithnard Etienne, moniteur de l'ense'gnement.

M. Ekuc Akpa aura droit à l'indemnité forfaitair" 
prévue il l'annexe de l'arrêté no 58ï/l· du 2~ juillet
1948. 

••Id••1 .,,"r.. 
-Par arrêté nO 656-50jP du : 

16 août 1950. - M. Lodie!' Edouard, ingeuieur
principal de 1re classe des services d,-, l'Agriculture 
aux Colonies, chef du service de l'Agriculture et du 
Conditionnement des produits est dé'igné pour rem
plir l'emploi de vérificateur des poids et mesures dU 
Togo en remplacement de M. Robert A(exandre, pour
compler du 16 aod! 1950. 

Ses attributions sont celleS déterminées par l'arrêté 

du 18 mai 1929. 


M. Lodicr percevra il titre d'indelllliitè mensuelle 

une .omme de 1.500 francs Impulabl~ au Budget 

Local, cbapitre 15 bis, arlicle 3, paragraphe Il, 

(indemnités diverses). 


Avant d'entrer en fonctions, M. Lodier devra pré

ter serment devant le Tribunal de 1" Instance de 

Lomé . 
. 

Les étalons de poids et mesures, poinçons, et 

tons instruments nécessaires aux vérilicalions seront 

mis par le Secrétariat Général à' la disposition'

de M. Lodier qui en donnera décharge ct devra 

pourvoir à leur entretien et à leur conservation. 


'orlollr ....0.lralttl.. 

Par arrêté nO 666-50jAPA du: 
19 aoll! 1950. - M. Jacintho L. Da Silva, comlllÎS 


princil?al d'Administration, eSt nommé porteur de 

oontramtes. Il aura pour résidenœ, lAmé et pour 

ressort l'étendue de la Commune-~lixte de Lomé. 


Avant d'entrer en fonctions, :'1. Da Sil l'a prêtera

le sermeut prévu à l'article 7 Je l'arrêté nO 52 du 

27 janvier 1935. 


Par arrêlé no 64t-50/APA du: 
7 aoùt 1950. - La Maison ,The Unlteu Africa 

.Comp'~ny Lhnited' est autorisée ~ tenir,- daus les 
conditions fixées par l'arrêté du 1:> novembre 1928, 
des dépôts de produits pharmaceutique' (listes n"" 
1 ct 2) dans les bOllli([Ues ci-après désignées: 

Boutique nO 33 à Missiou Tové 
(Subdivision de Tsévié - Cer- Gtrant : 
cie de Lomé) . . . .. M. Agbogbo David. 

Boutique no 43 à Gapé
(Subdivision de Tsévié - Cer- Gérant: 
cle de Lomé) . . M. Welbcck Samüel. _ 
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Rai•• 

un eltcédent de recouvrement exercice 1949 ci-après l'ar arrêté n" 649-50/CD du: 
s'élevant à quatre mUlions neuf cent trente-nelU.f10 aoo.t 1950. - Sont approuvés ct rendus cltécu

. toires !.es rôles supplémentaires Exercice 1950 et mille trois cent soixante-<lnze francs . 

No ".. CONTRIBUTIONS 
MONTANT 

TOTAl.AGENCES NATURE DES 
aÔLEsRÔLES ".. 

ExercIce 1949 

- Lomé-Trésor Impôts cédulaires (régularisation d'un excédent de re· 1.000, 1.000,
couvrement) . 

&x...clce t850 

12 Lomé·Trésor Implits cédulaires (Retenues à la source) . . 1.433.991, 
13 Agce"Anécho ImpÔts cédulaires. 69.840,

Impôt général. 101.463. 177.303,
14 Alakpamé ImpÔts cédulaires. . 106.87,1,-

Implit général. . . . 45.320. 152.191,
15 Palimé Implits cédulaires (Retenues à la source). . 815,-_._
16 Lomé-Trésor Implits cédulaires. 1.644, , 

Impôt général 8.702, 10.346,
11 - Impôts cédulaires. · 2.327.088.

1 m pÔt général 263.045. 2.590.133.
18 Agce.·Sokodé Impôts cédulaires. · 4.341.

Impôt général. 16.760. 21.101,. 
67.644.19.. Lomé-Trésor Impôts cédulaires. · . 

ImpÔt général. . 275.587. 343.231,
20 - Impôts cédul.ires (Retenues 11 la source) 121.968. 121.968.

34.600;=21 Agce.·Palimé Impôts cédulaire. . lH.600,
22 - Imp6ts cédulaires . 36400, 

Impôt général . . . . . 1.950, 38.350,
....

23 Agce.·Anécho Impôts ëdulaire& (Retenues à la source) 200. 200,
- ......................

24 Agce.Mango ImpÔts cédulaires (Retenue. à la source) 2.252, 2.252.
25 Age"Dapango Impôts cédulaires . 

ImpÔts général. 

Total 

. 
. 

~. 

6.539.
. 5.360. 11.889, 4.938.371,

4.939.371,, 

La date de mise en recouvrement de œs rôles est 
fixée au 10 aollt 1950. 

Par décision nO 621/D/F du : 
8 aoilt 1950. - Un secours éventuel de vingt-cinq 

mille frcs (25.000frs) une seule fois puyé, est accor. 
dé à )Iadame Badjalou Tagba, domiciliée à L'lma
Kara, veuve de l'ex-surveiUant SaUlou TagIJa, décédé 

.te 20 février 1950 à Tchitchao (Subdivision de Lama
Kara).

La dépense résultant du paiement de ce secourS 
est imputable au Bndget Local - exercice 1950 
chapitre IX - article 3 - paragraphe 4. 

Par décision nO 626/D/CF!' du : 
10 aoo.t 1950. - Un secours éveutuel de 4.50tJ lrs. 

:une fois payé est accordé à Yola Camara, gardien 

.iournalier du CFT licencié pour supvressron d'em

22 aollt 1950. Une subvention de Un million. 

ploI. 
La dépense est imputable 

chemin de fer et du wharf. 
au 

_ 
Budget Annexe du 

-Par décision nO 654 D/F du : 
-

c.!lIt huit mille quatre cent qUatre-Vingt-silt francs 
(1.108.486 francs CFA) - soit: DeUll. mll{lOns deux 
œnt seize mille neut cent soixante-douze francs mé
tropolitains (2.216.972 frcs ;\Iétro) est ·acoordée à 
l'Institut de Recherches de Coton et des 'lextiles 
ExotilJ.1les dit «I.R.C.T.' ayant ~011 siège à 29, Rue 
d'ArtoIS, 29, Paris (S'), pour Sil· part lm revenant 
Sur les perceptions faites en 1949 au titre de r.1 !axe 
de recherches sur le coton et le kapok. 

Cette somme lui sera payée par les soins au service 
administratif colonial à Palis, SUl' la !>rovi'lon (l'lUS
tUuée par le Territoire. ;

• 
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La dépense correspondante est imputa.ole au cha
pitre XV bis - article 8 - paragraphe 3 - du 
Budget Local - exerciœ 1950. 

Terrai•• 

Par arrêté nO 650-50/APA du: 
10 aol1t 1950. - Est autorisée la vente par les 

sieurs Ferdinand Kuaku Anthony et Eugime Scherbbo 
Anthony, propriétaires demeurant à Lomé, aux Eta
blissements R. Eyehenne. Société Anonyme au capital 
de 19.000.000 de francs, dont le sièlle est à Lomé, 
représentés par M. Zèle Jacques, fonilé de pouvoirs, 
demeurant à Lomé, d'un terrain urbain non bâti, 
d'une superficie de 1.505 Dl., sis à Lomé, rue du 
:Maréchal Galliéni, immatriculé au LIvre foncier du 
Territoire du Togo, indivisément au nom des sus
nommés, sous le no 1.298 TT. 

Par arrêté nO 663-50/APA du: 
18 aol1t 1950. - Est autorisée la nmte par le 

sieur l\foise Alerico Olympia, propriétaire demeurant 
à Lomé, au sieur Joseph Farrah, Commerçant Li
banais, demeurant à Lomé, d'un terrain urbain non 
bâti, d'une sùperfieie de 743 mt, sis à Lomé, qu,artier 
Xyékonapoé, en bordure du Boulevard CIrculaire, 
qui appartient. en propre au sieur Moise Alerico 
Olympio pour avoir été immatriculé à wn Mm au 
Livre foncier du Territoire du Togo sous le u 0 1302. 

. Par arrèté no 664-50/ AP A du : 
18 aol1t 1950. - Est autorisée la vente par le 

sieur Alphonse :Mensah, propriétaire demeurant à 
Lomé, quartier Kodjoviakopé, au sieur Jean Shidiac, 
Commerçant LibanaIS, demeurant à Lomé, d'un ter
rain urbain non bâti d'une superficie de 14 ares 
72 centiares, sis à Lomé, quartier Kodjoviakopè, rue 
Aristide Briand qui appartient en propre a1l sieur 

Alphonse Mensah comme étant immatriculé à son 
nom sous le nO 510 au Livre foncier dll Territoire 
du Togo. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

11 VIS relatif ail conCQur$ pour l'emplOI d'Impecleur 
du Travail Outre-Mer des 19 - 20 d 21 décembrè, 
1950 (épreuve d'admissibilité). 

Un concours pour l'em:ploi d'Inspecœlll' du Tra
vail Outre-Mer s'ouvrira SImultanément il. Paris, Al
ger, Dakar, Brazzaville, Tananarive et Saigon, les 
19, 20 et 21 décembre 1950, en œ qlli ronœrne les ,. 
épreuves d'admissibilité. 

Les épreuves d'admission auront lieu uniqllemene 
à Paris, ct la date en sera annoncée ultérieurement. 

Le nombre des places mises :lU concours est fixtl 
à douze au maximum, tes deux tiers des place.~ au 
minimum étaDt réservés aux candidats pourvus d'un 
des diplômes visés à l'article 4 de l'arrêté intermi. 
nistériel du 6 avril 1950. 

Rcmclgnements généraux 
Les attributions des Inspecteurs du Travail Outre

Mer sont en général de veiller à l'étévation des 
conditions matérielles et morales des travailleurs. 
'Ils sont clJargés du contrôle de l'apphca!ion aes dIS
positions légales et rél!lementaires relatÏ\'cs au travail 
dans les conditions fixées par ces digpo<;illOns. lis 
peuvent être également chargés d'éludes ou de tra
vaux concernant toutes les questions .oe!ales. 

La hiérarchie et les traltement, du personnel dU 
Corps des Inspecteurs du Travail Outre-Mer Bont 
les suivants: 

e 

HIERARCHIEl 

InspectCl.rs stagiaires 

Inspecteurs 

Inspecteurs principaux . 
Inspecteurs généraux 

INDICES 

300 

440 

650 

à 

il 

à 

275 

425 

600 

750 

TRAITEMENT 

au 1" Juillet 1950 
. 

, 

34~WO() 

387.000 à_ 570.000 

600.000 il 870.000 

959·000 à 1.125.000 

Les Inspecteurs du Travail, en service Outre-Mer, 
bénéficient des majorations applicables il l'ensembte 
d'Il Personnel et lorsqu'ils sont en service Outre-Mer 
aux prestations gratuites cl-après: 

IOllllment, ameublement, éclairage, chauffage, do
mesticité, voiture de tournée. 

Ils peuvent prétendre il un congé administratit de 
six mois après un séjour Outre-M'er de deux à trois 
ans suivant le Territoire d'affectation. ' 

Ils sont sounrl$ aU régime de .a Calsse de Retraites 
de la France d'Outre-Mer et ont droit à une pension 
d'ancienneté à M ans d'Age et 2" an5 de servIces 
dont 15 ans de séjour Outre-Mer. 

La pension d'invalidité, sans conditionS d'~ et 
de service, couvre le risque de m.dame on d'mfIr
mité imputable au service. .. 
... .. 


CQndilioR~ d'admissions 
Pour pouvoir participer au conoours, les candidats 

doivent satisfaire aux conditions générales SUIvantes : 
10) PosSéder la nationalité française depuis cinq 

ans aU moins, 
20) Jouir des ,droits Civiques et être de bonne m,>

ralilé, 
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· 3°) Se trouver en position régulière au regard des 
l11is sur le rooruteinent de l'Armée, 

; 4p) Remplir les conditions d'aptitude phySIque en
· liées pour l'exercice d'une fonction pUblIque active 
· . Ouïre-Mer et être reconnus soit inuemnes de taute 
. affection tubercuIewse, cancéreuse ou nerveuse, 5o;t 

définitivement guéris, 
· 50) Etre âgé {le 21 ans au moins et de 3(, ans au 

plus au 1" janvier 1950. Toutetois la limIte d'âge 
de 30 ans est reculée d'un lemps égal à la durée 
des services Civils ou milita.ires accomplIs IIntérieu

·_rement. Cetle limiLe d'âge est également reculée d'un 
an par enfant à charge paur les p,,~s de Jamille 
marIés ou veufs. 

... 60) Etre poUlVU d'un ,les diplômes énumérés à 
l'alinéa 1 de l'article 4. de l'arrêté du b avril 1950; 

" , Licence en droit, licenœ ès-lettres, lic.ence és-scien
Œ'S, licenœ d'études de la France d'Outre-Mer, di

,plôme de l'école pratique des hautes étooei, diplôme 
.d'un institut d'études politiques, dipfômo <.le phar
macien, doctorat en médecine, dœtorat \'.térinaire, 
ou du certificat délivré aux anciens élèves de 1'J:;cole 

, Normale Supérieure; soit avoir sanstait aux exa
.mens de sortie de l'une des "cOles ou anciellIlŒ 
L'coles suivantes; école de l'air, école d'application 
du géoie maritime, école centrale ùes Arts et Manu
factures, école centrale lyonnaise, école des hantes 
~tudes commerciales, école libre des sciences :filOU
·ti,ques, école municipale de ph,ysitllle et de chllni.e 
industrielle de Paris, école nationale de I.a r ranCOl 
d'Outre-Mer, éœles nationales d'agriculture, école na
tionale des chartres, écoles . nationales d'ingénieurs
des arls et métiers, école nationale des langues orien
tales vivantes, école nationale des ponts et chau.&Sées, 
lêoole nationale de la santé publique, école natipnale 
supérieure de l'aéronautique, écoles natioruiles supé
rieUIes d'ingénieurs, école nationale supérieure dCl> 
mines de Paris, école nationale supérieure des mines 
de Saint-Etienne, école nationale supérieure des Iélé
communications, école navale, écoles normales de 
t'eI,I~gnement technique, école polytechnique, écote 
lipéci.aIe militairo interarm6e, école supérIeure d'élec
tricité, école supérieure de la métillw"gie ct de 
l'industrie des mines de Nallcy, institut national 
agronomique, écoles normales de l'enseignement du 
second degré. 

Le concours est également ouvert aux candidats 
âgés de 26 ans au moins et de 33 ans au ptlUs au 
1er janvier 1950 et ayant occupé pendant quatre aru; 
au moins à cette même date un emploi permanen't 
d'un cadre d'une administration P'Ùllique ou de 
t'Armée. 

Penvent aussi être admise<> à concourir à titre ex
ceptionnel par décision du Miuistre de la Franœ 
OUtre-Mer prise sur proposition de l'In~pecteur Gé
néral du Travail et de la Main-d'œuvre, des person
nes âgées de 26 ans an moins et de 33 ans au pl'UiS 
au le. janvier 1950, qui se sont particulièrement 
signalées par leurs travaux et leUl actlvité en matière 
\!oonomique et sociale, soit dans la Métropole, 50it 
Oulre-Mer. .. 
.. .. 

PIèces à fournil' 
Les demandes -d'admission à concourir doirent être 

rédigées sur papier timbré et être adressées au Mi
nistre de la France d'Outre-Mer (Direction du Per
sonnel - 3e Bureau) 27, rue Oudiuot - Paris (7·).
Elles doivent être accompagnées des pièces suivantes; 

1°) Expédition autbentique d'acte de naissance ou 
pour les candidats naturalisés françai. une copie 
certifiée œnforme du décret de naturalisation; 

2") Certificat de bonne vie et mœur~ ayant moins 
d& [rois mois de date; 

30 ) Copie certifiée conforme des tliplômes ou certi
ficats possédés par le candidat et le cas éché.'lllt jus
tifications soit de services publics qu'il a accomplis, 
soit de ses travaux ou de SOn activité en matière éco
nomique et sociale. 

4°) Etat signalétique et des services militaires ou 
toure autre pièce officielle attestant que l'intéressé 
se troUvtl en position régulière au regard des lois 
sur le recrutement de l'Armée. 

50) Certificat médical délivré par un médecin mi
Utaire et constatant que le candidat remplit les con
ditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice 
d'une fonction publique active Outre-Mer et certi 
ficat médical déllvœ par un médecin civil assermenté 
constatant que le carididat est indemne de toute af
fection tuberculeuse, ou nerveuse, ou cancéreuse. 

La Iisre des inscriptions sera close le lù Novembre 
1950; les candidats devront indiquer le centre d'exa
men choisi. .. 
.. .. 

Epreuves du concours 
Le concours oomporte des épreuVIlS d'ad!tllS~ibili-

lé et des épreuves d'admission. .. 

Epreuves d'admlsllibilité: 

1°) Une composition portant sur l'év,1lution dans 
la période contemporaine, des idées et des faIlS 000· 
nomiques et sociaux (Durée; 6 heures - coeffi
cient 7). 

20 ) Une oomposition portant ou sur les éléments 
d'économie politique et histoire des doctrines éOOllO
miques ou sur le droit du travail; légiSlation du 
travail oomparée, droit international du travail (Du
rée 5 heUIes - cœIficlent 6). . 

So) Une composition écrite portant ~ur les ques
tions ci-dessous indiqueœ (durée 4 heUres - coeffI
cient 6) ; 

a) éléments de droit public, de droit privé, de 
drmt colI1Illel'cial, de droit pénal il! de ..procédure 
criminelle, . 

fi) Hygiène professionnelle, 
c) Contacts des civilisations dans les territoires 

"'Outre-Mer, notions de ll00grapbie écollP!lllque et 
humaine, d'ethnologie, SOCiologie. 

( 0 ) La rédaction d'un texte législatif ou réglemen
taire (Durée 2 heures - coefficient 2). .. 
.. .. 


Epreuves d'admission; 
Un exposé oral après une prépar.aoon de 3ù mI

nutes, suivi d'une œnversation arec le jury SUl" un 
p~amme écooomique ou social (C>')llffiClent: 1»_ 

lme interrogation sur chacune des matières sui
vanles : 

Eléments d'économie politique et histOIre des doc
trines économiques (ooefftcient 3). 

Droit du travail, législation du fravall comparée, 
droit international du travail (ooorfic..ent ;)J., 
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Eléments de droit public de droit privé, de dr<lil 
commercial. de droit péns.r et de procédure crimi
nelle (coefficient 2). 

Hygiène prof.essionnelle (coefficient 2). 
Contacts des civilisations dans les le.Titoires d'Ou

tre-Mer; notions de géographie économique et hu
maine, d'ethnologie, sociotogte (coefficient 2).

Pour toute demande de reIlJieJgnementii. s'adresiier 
au Ministère de la France d'Outre-Mer (Direction du 

3ePersonnel - Bureau) 27, rue Oudi.lOt - l'ans 
(7'). 

Programme du concours pour l'emploi 
d'Inspecteur du travail Outre-Mer 

J. 	- Economie pclitique et Itlstoire. des d<>etrines 
écon<Jmiques. 

AI Les éléments de la vie économique - Méthodes 
d'ohservation. 

Le milieu physique et social. 
Les facteurs de la production - Productivité. 
Concurrence - Monopole.
Les différentes formes d'entreprise.
La valeur - la monnaie ilt les prix. 
Equilibres et déséquilibres économ.qtl~.
Les revenus et leur répartition.
La rémnnération du travail. 

BI Exposé générat des principales doctrineR éoono
nnques depuis la se(~onde moitîe du XVII/.
siècle. 

n. -	 Droit du travail - législation du travail 
comparée - droit international du /ramll. 

Origines et développement de la législation du tra
vill. 

Intervention de l'Etat dans les relations du Ua
v'al{It. 

L'entreprise dans le droit du travail - organisa
tion - rôle du chef d'entreprise ~ rôle du per-.
sonnel (comités d'entreprise, délégués du pero
sonnel). 

Les groupements professionnels; Organisation et 
fonetionnement 

Le contrat de travail. 
La convention collective. 
Le sala.ire. 

Les conditions du travail. 

Les accidents du travail et 


&annelles - Prévention 
Les allocations familiales. 

les maladies protes
et Réparation. -;

La sécurité sodale - Principes généraux, champ 
d'application, obligations des employeurs et des 
travailleurs, risques couverts, prestations. 

Organisation de la sécorité SOCiale. 
Les conflits du travill - la concihation et l'arbi

trage.
Les problèmes de la main·d'œuvre - l'orienla· 

lion - la formation professionnelle -- le pla
cement. 

Principes généraux di> la législation du travail - 
des conditions de travail et de vie de. salariés 
dans les grands pays industriels. 

Formation et S(JUJ'("-cs actuelles du droit inlerna
tional du travail. 

Principes généraux et fonctionnement de l'Orgr.
nisation Internationale du Travail. 

III. 	- EU!ments de droit public. 
AI Droit constitutionnel. 

La constitution de 1946. 
Le Parlement. 
Le Gouvernelllilnt ~ Le Président de la Républi. 

que - le P,ésident du Conseil des Ministres 
les Ministres. 

Les Conseils: le Haut C9n.seil de l'Union Française 
- L'Assemblée de l'Union Françatse _. le Con. 

seil Economique. 

BI Droit Administratif. 
Organisation et fonctionnement <les services pu

blics - séparation des autorités u<lministratives 
et judiciaires les actes administratifs. 

La 	fonction publique et les fO!lctionn aires. 
La juridiction administrative ~ les recours 

responsabililé de l'Etat en malière d'admims
tration - Responsabilité des Ministres et des 
fonctionnaires. 

L'Organisation administrative des l'el'l'itol!'6S d'Ou
tre-M",r. 

IV. Eléments de droit pri>Jé. 
AI Droit civil. 

Les personnes: la capacité des personnes.
Les choses: distinction et classification des biens. 
Les obligations: souroes, preuves, effets, extinction 

des obligations. , 
BI ))roit commercial. 

Les actes de commerce ~ les livl'es tie commerœ. 
Les différentes formes de sociétés oommen'lales. 

V. 	- Eléments de droit pénal et de. procMur#
criminelle. 

Les diverses infraction" - Les crimes et délits 
relatifs à l'exerciœ des droits civiques.

Les peines - causes d'exemption et p'cxtindion
des peines. . 

Crimes et délits des fonctionnaires dans l'exercice 
de leurs fonctions: conCUsSion - oorruptioo des 
fonctionnaires publics - fanx en ecrllure p~-
bli .

Or!la~ation et compétenœ des juridictions répres
SIves - la police judiciaire - l'mstruction 
l'aetion pubhque - les voies de reoours. . 

VI. - Conlnel de, ell1Ïli3<lUons dam les 'TerritOIre", 
d'Outre-Mer. 

Evolution historique générale de la notion ct des 
méthodes. 

Evolution des droits respeellfs deR puissances mil· 
tropolitaines et des territoires non autonomes. 

Le pacte de la Société des N alions. La Charte oes 
Nations Unies. , 

Slatut et organisation de l'Union Française. 

VII. 	- Notiom de géof/raphie économt9ue el hu
maine d'é/hnologle e/ de. sociOlOgie des 1cr.. 
rilaires d'Outre-Mer. 

La plaœ de la géographie économique, <Ians la 
géographie humaine. 

Le 	fait éoonomique dans l'évolutioll des sociétés. 
La 	constitution des SOCiétés et lellr évolution. 
Stru.cture sociale ct divers types de sociétés dnu 

les Territoires d'Outre-~ler. 
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VIII. - Hygiène professÎ'Jnne/ie. 

Notions sommaires sur les répercussions du travail 
sur l'anaoomie et la physiologie de l'indIvidu. 

IIvgiène générale des établissements: aérage et 
'ventilation, chauffage, nettoyage des locaux de 
travail. Installations sanitaires dIverses. 

Aclion sur l'organisme au cours du travail, des 
poussières, gaz et vapeurs nuisibles, matières 
caustiques et irriLantes, matières toltiq1lllS 
Principaux moyens de protection. La faligue. 

Dispositifs diminuant l'eHort 11l1maiu. 

Les accidents du tra,·ai!. ____
c=.--...:;....c;c-. 

OfJI ce des 011••,.0 
AVIS INJX exportatears et avis M t'Office MS âu1ltges 

no 139 relatif à la création de comptes « Exporta
tkms-Frals Accessoires » (comptes E.F.AC.J 

Les exportateurs, après avoir encaissé (1) le produit 
de leurs exportations, sont, à compter de la date de 
publication du présent avis: . 

10 - dispensés, à concurrence de \0°10 de ce pro
duit, de l'obligation de oession imposée par la règle
mentation des changes. 

Ce pourc~ntag~ est porté à 25 0(0 s'il s'agit d'expor
tations: . 

I!.l. r.égiables en dollars E.U., réalisées à destination 
des pays énumérés ci-,!près: 

Efats-Unis d'Amérique, . 
pays de l'Amérique Centrale, 
Pays de l'Amérique du Sud avec lesqllels la France 

D'a pas conclu d'acoord de paiement (c'est-à·dire à 
J'heure actueUe, l'ensemble des Territoires sud-améri
cajns à l'exception de l'Argentine, du Brésil, du 
Ch'lt, de l'Uruguay, du Paraguay, de la Bolivie et de 
l'Equateur), 

Ph:lippines, 

Possessions américaines du Pacifique, 

Chine. 

b) payables en dollars canadiens, réalisées à desti


nation du Canada. 
2'> - autorisés à utiliser, dans les oonditions définies 

c,I-après, les' sommes ainsI oonservées. 
Le présent avis a pour objet de faire connaître les 

modahtés d'application de ces dispositions. 
. Aucune modIfication n'est apportée à l'obligation, 
ni aux conditions de cession du reliquat (90 0/0 ou 75 Q!O 
IlUivant le cas) des devises encaissées. . 

SI le .règlement de l'exportation a été effectué en 
devises, ce reliquat est donc cédé en totalité, soit aU 
marché libre s'il s'agit d'une devise traitéé sur ce mar
ché, soit à l'Office local des changes dans le cas con
traire. 

A - Mode M calcul des \ 0 0fo ou des 25 0/0 
. Les 10 % ou les 25 % suivant le cas, pouvant être 

conservés par les exportateurs, sont calculés sur la va· 
leur franco-fronüère de leurs exportations. 
-·-(1) ~ 1l---eSt rappele qu'C par Il Cl1CaÎSSlCment ) JI faut en
'tIe11dr,e, selon que le règlement a lieu en devises ou en francs, 
le fait pour un résident, sojt de faH"C verser par son débiteur 
les devil!Jes dont ceiui~cj est redevable aU crédit du oom.ere 
dtun intermédiaire agréé cItez le correspondant de ce dermcr 
à j'êtrang'er, soit de receveur deS francs pat le débit d'un 
..-ompte étranger en francs utilisable à oe~ hl. 

Pour permettre l'application de cette disposition, 
les exportateurs sont tenus de produire aux intermé
diaires agréés des factures détaillées faisant apparaî
tre la valeur franco-frontière de 1.. marchandise expor
tée.. 

B - Les comptes « E,xportdtions·Yrais access.oIres" 
comptes E.f'.A C. 

1 - DisposJtJcllS générale~ 

a) Les \Oofo ou les 25 Ofo suivant le cas, collServés 
par les exportateurs sont obligatoirement portés au 
crédit de comptes spéciaux oU~'erts à leur nom par les 
intermédiaires agréés chez lesquels les exportations 
correspondantes ont été domiciliées en application des 
dispoSitions des instn.ctions relatives à la domidiation 
des exportations et des importations. En aucun cas, 
ces 10°10 ou ces 25 0/0 suivant le cas, ne peuvent être 
comptabilisés dans des oomptes ouverts directement à 
l'étranger au nom des exportateurs. 

Ces comptes spéciaux, intituléS comptes «Expor
tations Frais Accessoires" (comptes E.F.AC.) sont, 
soit des oomptes en devises, soit des comptes en francs, 
selon que l'encaissement des exportations oorrespon
dantes a été effectué en devises ou en francs. Des 
comptes E.F.A.C. distincts sont ouverts pour chaque 
devise; de même, pour les oomptes en francs, des 
COmptes E,F.AC. distincts sont ouverts selon la natio
nalité du compte étranger en francs dont proviennent 
les 100io ou les 25°10 suivant le ClIS, à inscrire en 
compte E.F.AC. 

Ainsi Un exportateur peut être titulaire chez 
lin ou plusieurs intermédiaires agréés d'un mê
me nombrl' de oomptes E. F.A.C. que celui, d'une 
part, des différenteS devises dans lesquelles il reçoit 
le règlement de ses exportations, d'autre part, des 
comptes étrangers en francs de nationalité différente 
par l'entremise deSquels il reçoit un tel r.èglement. 

b) Les oomptes E. F.AC. ouverts dons llI/.IJ mème 
devise chez plusieurs intermédiaires agréés au nom 
d'Wl même exportateur peuvent être li,brement virés 
entre eux sur demande à adresser par l'exportateur 
à l'intermédiaire agréé sur les livres duquel est ou
vert le compte à débiter. La même disposition est 
applicable pour les oompt~s E.F.AG. en francs all
ment~par des comptes étrangers en francs de même 
nationalité et ouverts chez plusieurs intermédiaires 
agréés au nom d'un même exportateur. 

cl Un compte E.F.AC. en francs peut, sur demande 
à adresser par son titulaire à l'intermédiaire agréé sur 
les livres duquel il est tenu, être converti avec l'auto
risation de l'Office local des'changes, dans la devise 
en laquelle est convertible le oompte étranger ayant 
servi à l'alimenter. 

Cette disposition n'est donc, en fait, applicable que 
dans la mesure Où les Instructions relatives aux rela
tions financières entre la zone franc et le pays auquel 
correspond le compte étranger en francs par le débit 
duquel le compte E. F.AG. a été alimenté, prévoient 
la poss.ibilité de oonvertir en .devises les disponibilités 
du compte étranger en francs considéré . 
, 
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La oonversion s'effectue: 

~ s'il s'agit de devises traitées par l'Office des chan

ges, par achat de devises à l'Office local des changes 

!lU cours pratiqué par celui-Cl le jour de la conversion. 

- s'il s'agit de devises traitées au marché libre, par 

achat sur ce marché. 


Il - UUlisatfiJn des disponibilités 
($ comptes E.r.AC. 

a) Les romptes E.F.AC. ne pourront être utilisés 

que pour les paiements énumérés au paragraphe b) CÎ

apr;ès et sous réserve: 


101 s'il s'agit d'un compte E.F.AC. en devises, que 
le paiement soit à effectuer dans la devise en laquelle 
est exprimé le rompte, sauf à titre tout à fait excep
tionnel, possibilité ,d'arbitrage sur autorisation particu
li.ère de l'Office local des changes: 

'}pi s'il s'agit d'un compte E.F.AC. en francs, que 
le . paiement soit à effectuer par versement au 
crédit d'un compte étranger en francs de même 
nationalité que le compte étranger par le débit dll'luel 
Je compte E.F.AC. a été alimenté. 

b) Sous réserve des observations failes au paragra
phe a) précédent, les paiements suivants pourront être 
~fectués>par le débit des col1,lptes E.f.AC. '!;l!rès auto
risatiOn de l'Qllice Ù)Cal des ch(].ltjl€s dans chajJlUi ca-t. 
toutes justificatIOns utiles devant être fournies à l'an
plll de la demande d'autorisa Iton: 

10/ paIement des frais accessoires aux exportations 
énumérés ci-dessous: 
-- commissions dues à des représentants étrangers. 

frais de publicité_ 
De ce fait, il n'y aura plus lieu dorénavant de pré

ciser sur les enll&t~ents de challfLe ou les Hcepccs 
d'exportation le montant des devises nécessaires aU rè
lllementdi!s commiSsions et des frais de Dublicité. ces 
devise, devant être prélevées Sur les disponibilités 
di;.s comotes E.f.AC. 

Toutefois, il est admis que leS commissions dues 
aux représentants étrangers peuvent être déduites avanl 
encaissement du produit de l'exportation ou avant ces_ 
sion de ce produit, étant entendu que cette déduction 
est à valoir sur le montant de 10 % ou de 25 0:0 sui
vant le cas, dont la conservation est autorisée par le 
présent avis. 

Dans ce caS, le montant des commissions à déduire 
devra être porté sur la licence d'exportation ou Sur 
l'engagement de change avec la mention " à prélever 
sur le montant des devises à rapatrier }l. 

frais de voyage d'affaires, 
frais l'elatifs aux manifestations internationales (foi

res expositions), 
primes d'assurances en devises, 
L'exportateur doit justifier que le contrat d'assurance 

en exécution duquel les primes doivent être réglées, 
a été autorisé par la Direction des Assurances, comme 
prévu par la llèglementation en vigueur_ 

frais de transport relatifs à des licences d'exportation 
au engagement de chan,!!'e libellés franco-destination, 

droits de douane consecutifs à des ventes effectuées 
franco-destination dédouanées, 
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frais consulaires perçus par certains Consulats sutl
américains dans votre Territoire, lorsque le règlement 
en francs de Ces frais s'av,ère impossible, 

avances du montant des ind~mnités d'avaries affé
rentes à des COntrats d' assuranCes-transport exprimés 
en devises. ' 

L'exportateur doit justifier au moyen de la remise 
d'une copie du constat d'avaries et d'une facture pro
forma, le montant de la somme à transférer. Le pro~ 
duit du remboursement ultérieur de l'indemnité d'ava
ries par la Compagnie d'Assurances 'peut, sur justi.
fication de son montant, être versé aU crédit du compte 
E. F.AC mibalement débité. _ 

SI ce produit est supérieur au montant de l'avance 
précédemment consentie par l'exportateur à son ache
teur étranger, la somme supplémentaire revenant à 
ce dernier pourra lui être transférée avec l'autorisatiOn 
de l'Office des changes. Si, au contraire, ce produit 
est inférieur au monta ni de l'avance consentie par l'ex

. portateur à son acheteur étranger, la SOlllme représen
tant le trop perçu par ce dernier doit être rapatriée 
et son lllûntant pourra être versé au crédit (lu compte 
E.f.AC. initialement débité. ' 

?fJ1 Achats de certains produits de consommation 
susceptibles de trouver de larges débouchés dans 
les territoires exportateurs Oll de matilères premières 
d de bi-ens d'équipement nécessaires à l'économie de 
ces territoires, qui auront reçu l'agrément préalable 
des services économiques. 

Le.s licences d'importation correspondantes devront 
être demandées dans les conditions habitnelles. Elles 
devront porter,en outre, la mention" Compte EfAC. 
en haut et à droite de la feuille. Les licences considé
rées devront obligatoirement êlfe domiciliées par les 
importateurs aupr;ès de l'intermédiaire agréé chez le.. . 
quel est tenu le comyte E,F.AC. corre~pondant. 

Qu'il s'agisse du prix d'achat de la marchandise, des 
frais de son transport ou d'autres frais accessoires, 
les importations réalisées soU/! le couvw des disposi
tions du présent avis devront être réglés en fotalité à 
l'aide des disponibilîtés de l'importateur en compte 
E.F.AC. Elles ne pourront en aucun cas,' donner 
lieu à l'achat de devises auprès de l'Office des 
changes ou du marché libre, ou à Un nèglement soit 
par versement de francs au compte d'un non-résident 
soit par compensatioll en marchandises. ' 

Le l1èglement du frét nOtamment devra être assltré 
à l'aide des disponibilités en comptes E.F.AC. 

Il cot précisé, à cet égard, que les marchandises 

importées des Etats-unis ou du Canada et payables par 

utilisation d'avoirs en comptes E.f.AC. pourront être 

achetées CAF. Lorsque le frêt sera payable en francs 

français à l'arrivée, le montant nécessaire au !lèglement 

du ronsignataire devra être prélevé en compte EF.AC. 

soit directement s'il s'agit d'un compte en francs' 

soit après vente des devises s'il s'agit d'un compte e~ 

devises. 


3P Exceptionnellement, dépenses. d'investissements 

à l'étra1lger telles que création de bureaux de vente 

filiales, etc_... ' 
, 
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• ~;. Les ex~rtateurs auront, à tout moment, la pos
mbJllté de ceder le solde disponible de leurs comptes 

, ~:f.AC.. en devises,. soit à. !'Office local des changes 
" 	 s II s'ag"lt d'une deVIse traltee par cet Office, soit sur 

le marché libre s'il s'agit d'une devise traitée sur ce 
marché. 

Les exportateurs titulaires des comptes E. f.AC. en 
l'rancs auront, à tout moment, la possibilité de virer 
'tIBlillilt.ventent à leur compte. intérieur les disponibilités 
des comptes E.f.AC. oonsidérés. Les !!Ommes en franc; 
a.lnsl vlréesl'erdent don~~ dès cet instant.. tout 'carac
tère transférable. 

d\ Cas 'particulier des comptes E.r.Ac. en dollars 
des Etats-Unis et descomptesE.r .AC. en francs 
alimentés au moyen de fonds provenant d'un compte 
francs libres. ' 
. En vue de favoriser le développement des exporta

tions sur la zone dollar, les exportateurs pourront dis
~ser , pour • wus paiements ~ l'étranger d'une frac
tion egaIe a 3 0/0 du prodUit de leurs exportations 
ell doUars sur les 25 0/0 du produit de ces exporta
tions inscrit au crédit de leurs comptes E. f.AC. en 
~lIars V.S. ou de leurs comptes E.f.AC. en francs 
alimentés au moyen de fonds provenant d'un compte 
l'ranes libres. 	 . 

Toutefois, cette f'aci lité ne doit, en aucun cas, avoir 
pour effet de permetlfe la constitution d'avoirs clan
destins à l'étranger.. En conséquence, l'Office des 
changes délivrera les autorisations nécessaires apllès 
s'être simplement aseuré, par la remise des pièces 
Justificatives qu'il jugera nécessaires: 

que la dépense est faite par le titulaire du compte 
à débiter et non pour le compte d'un tiers, 

que le montant du prélèvement oorrespond bien au 
montant de la dépense, tel qu'il résulte des p~ces 
justificatives produites. 

Cette înstification sera fournie à posteriori si eUe 
ne peut être produite avant la réalisation de l'opéra
tion. 

Les sommes ainsi laissées à la disposition des 
exvortateurs pour tous paiements à l'étranger peuvent 
notamment, être affectees par ceuX-Ci aU financenrent, 
de toutes importations à l'exception des marchandises 
prohibées, à titre absolu en vertu des dispositions du 
tarif des douanes d'importation ou de textes spéciaux. 
Ces importations sont soumises aux mêmes règles que 
celles m?,lqu~~ aU'paragraphe b) 2!!L CI-dessns. 

Les dispositions du présent paragraphe sont égaie
ment applicables aux exportations vers le Canada. 

AVII 
d'ouverture d'un concours pour la rélection '" te 

bitumage des rues de ta Ville de Loml 

. Il est o~vert entre les Entrep'reneurs de la Nationa
lité française ou ceux dont le SIège se trouve au Togo. 
lItl concours pour la réfection et le bitumage des rues 
de la ville de Lomé. 

Les intéressés devront adresser leur demande avant 
le 20 septembre 1950 à Monsieur le Chef du service 

,des Travaux Publics et des Transports à Lomé faisant 
connaître l-eur intention de participer au concours. 

Les intéressés pourront consulter le programme du 
conoours ainsi que les docunrents annexes. 

A la direction des Travaux Publics à Lomé 
A 	la direction des Travaux Publics à Cotooou 
A la direetion des Travaux Publies à Douala 
A la direction des Travaux Publics à Dakar 
A la direction des Travaux Publics à Abidjan 

et à la Mairie de Lomé. 

DOMAINES 

A,1a de bornage 
T ..., •• par••"",•• I ..t.,.•••••• a011t tt,yUt•• A , ••••ata,.. 

ou .. .'f taire ,.a,.,.•••nt... pa,.. .... mandatalra •••U d'uft 
pouvoir ....oull.,., 

Le Imidi 2 octobre 1950 à B heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé 
cercle dudit consistant en Un terrain urbain bâti, ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier sur lequel se 
trouvent deux cases dont l'une en briques cuites au 
mortier d'argile, rouverte en chaume, l'autre en briques 
cuites avec du mortier de ciment, mais ioachevée, 
d'une contenance de 17 ares 34 centiares et borné au 
oo!,d par la propriété Egbla Dadjen et la route lagu
mure, aU sud par un passage, à l'est par les propriétés 
Robert Christophe Oomez et Akuéle Soga, à l'ouest 
par un passage, dont l'immatriculation a été deman
dée par le sieur Ben Teko, menuisier, à Lomé, suivant 
réqUisition du 2B av:ril~5O, "" 1.869. 

Le lundi 2 octobre 1950 à 10 heures 30, il sera pro
cédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé-Tokoin, cercle de Lomé oonsistant en un ter
rain rural non bâti ayant la forme d'un triangle Il'une 
contenance de 4 ares 55 centiares, et borné au nord 
par une rue en projet; au sud à l'est et à l'ouest par 
terrain appartenant à M. Paul Gavi (collectivité Gavi), 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Raphaël K. Kuakumensah, employé de commerce à 
Lomé, suivant réquisition du 23 mai 195p, ni> 1.868. 

Le mardi 3 octobre 1950 à 15 heUres il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un Immeuble situé à Lomé, 
quartier n" 9, cercle dudit consistant en un' terrain ur
bain non bâti, en forme rectangulaire d'une contenance 
de 2 ares 25 centiares, et borné au nord par Simon 
Kuwada, au sud par Severin Adjivon, à l'est par Ult 

passage et à l'auest par Michel Equagoo, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Oeorges Qua
shie, secrétaire à la mission évangélique à Lomé, man
dataire de la dame Lydiana Yarkano Buckman, proprié
taire à Accra (Oold-Coast) suivant réquisition du 
3 mars 1950, no 1.849. 

Le mercredi 4 octobre 1950 à 8 lieures, il sera pro
cédé au bornage oontradictoire d'un immeUble situé 
à B.è, Subdivision de Lomé, Cercle de Lomé consistant 
en un terrain rural non bâti en forme de polygone 
régulier d'une contenance de 91 ares 61 cas., et borné 
à l'ouest par la propriété de Simon Kougblenou, à 
l'est par une ruelle en projet; au sud par la propriété 
de Kokou Dagbi et au IlIOrd par les propriétés de 
• 



Fiossé Sênou, et Kouami Amékoudi, dont l'immatri
culation a été demandée par le sieur Michel Cosme 
d'Almeida, agent d'affaires, mandataire du sieur Chris
rophe Kougblenou, peintre demeurant et domicilié à 
Bè, Cuc1e de Lomé suivant réquisition du 3 mai 1950 
D" 1.861. 

Le mercrem 4 'octobre 1950 à 10 heures, il sera pro
œdé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Bè, Cercle de wmé consistant en un terrain rural 
non bâti en forme de Polygone régulier d'une conte. 
nance de 71 ares 88 cas., et borné à l'ouest par Chris
rophe Kougblenou, à l'est par TOildji Oota et Djahli 
J~n, au SU<l par Koukou Dagbi et au nord par Fiossé 
Sêoou, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Michel d'Almeida, agent d'affaires, mandataire 
du sieur Simon Kougblenou, maçon, à Bè, Cercle de 
Lomé, suivant réquisition du 3 mai 1950, nO 1.862. 

Le Jeum 5 ocrobre 1950 à 8 heures, il sera procédé 
au bornàge contradictoire d'un immeuble situé à To
koin. Cercle de Lomé ronsistant en un terrain rural non 
bâti en forme de polygone irrégulier d'une contenance 
de 32 ares 85 cas., et borné au nord par les terrains ap
partenant à Stephan Amerding et Messa Adjogli, aU 
sud par Nassar Philippe, à l'est par MesSa Adjogh et 
à l'ouest par Messa Adjogli, dont l'immatriculatio!1 a 
été demandée par le sieur Venanœ Gbenyedji Ewessi. 
gbé Atandji, surveillant des T.P. à Lomé, suivant ré· 
quisitIon du 9 mai 1950, no 1.865. ' 

Le jeum 5 octobre 1950 à 10 heures, il sera procé
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé·Tokoin, Cercl'e de wmé consistant en un 
terrain rural nu en forme d'un quadrilatère irrégulier 
d'une contenance de 69 ares, 29 cas., et borné à l'est 
par Kloutsé, à l'1)uest par Kokou Ketempi, au nord 
par la route circulaire vers la route d'Atakpamé et 
au sud par Tchékou Famayédé Bocoo, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Boniface T. 
OOvi, agent d'aflaires, mandataire du sieur, Carlos 
Amorin, agent de la U.A.C. à Atakpamé, suivant 
réquisitIOn du 23 mai 1950, no 1.867. 

Le vendr'em 6 octobre 1950 à 8 heures, il Sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Aflao Cercle de Lomé consistant en un terrain rural 
non bât: en forme de polygone irrél'\"lier d'une con· 

~ 	tenanœ de 9 ha. 36 a. ,98 cas., et borne à l'ouest par la 
propriété Damagni à l'est par les propriétés Botozan 
et Eba Avlovi, au nord par une piste et la propriété 
Simenon Lanyo et au sud par la propriété Koawo 
Agbodovi, dont l'immatriculation a été demandée .par 
le sIeur Michel Cosme d'Almeida, agent d'affaires à 
Lomé, mandataire du sieur Azanledji Agnakpa, cul· 
tivateur à Aflao, Cercle de Lomé, suivant réquisition 
du 8 mars 1950, no 1.851. 

Le lundI 2 octobre 1950 à 15 heures, il sera ,procé
dé a1' bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Atigbè Abayémé Cerde de Klouto consistant en un 
terra!u rural bâti en forme d'un trapèze d'une conte
nance de 4 ares 37 cas., et borné au nord par Sébastien 

Kodjo Agbigbi, au sud par Marais Awumey, à l'est 
par la route allant vers la gare d'AS(Ou et à l'QUest par 
Sébastien Kodjo Agbigbi, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Alfred Etsé, à Agon Atigll!è 
Abayémé, cultivateur à Agou Atigbè Abayémé, Cer. 
cle de Klouto, suivant réquisition no 1.853. 

Le mardi 3 octobre 1950 à 7 hle/.lres JO, il sera I?ro. 
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble Situé 
à Klonou CercIe de Klouto consistant en un terrain 
rural non bâti en forme d'un polygone irrégulier 
oomplanté de cacaoyers, caféiers et palmiers, d'uni! 
oontenance de 1 ha. 66 ares 78 cas., connu sous le no", 
de Dzafou et borné au nord par Awaméké, au sud 
par KossÎ Dadzi et Robert Ako, à l'est par Awaméké 
et à l'ouest par Kossi Dadzi, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Etsey André, à Klonou, 
acheteur des produits locaux à Klonou Cercle de Klou· 
to, suivant réquisition du 7 mars 1950, no 1.850. 

Le mardi 3 octobre '1950 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé 
Cercle de Lomé consistant en un terrain urbain bâti en 
forme d'un polygone irrégulier d'une contenance de 
1 ha. 29 a. 78 cas., oonnU sous le nom de ({ QUartier 
Abobokomé » et borné à l'est par Pasteur Aku, à 
l'ouest par Anthony Attioto, au sud par Anthony Al
tioto et Thimothy Anthony et au nord par la route de 
Sèet le titre foncier no 80 du T.T., dont l'immatricu. 
lation a été démandée par le sieur Boniface T. Dovi 
agent d'affaires etc.... domicilié et demeurant à 
L~mé mandataire de la famille, Ernest Galley Adabunu 
dont les noms des hériUers suivent 

1 Eben-Ezer G. Adabunu 
2 Emmanuel G. Adabunu 
3 	Euniœ G. Adabunu 
4 	Manasse G. Adabunu 
;; Anna G. Adabunu 
6 	Angélica G. Adabunu 
7 Augustine G. Adabunu 
8 Rosa Kossiwa G. Adabunu 
9 Benjamin S. GalIey Adabunu 

10 Chnstophe Doe G. Adabunu 
Il Daniel N. G. Adabunu 
12 paulina Massa G. Adabunu 
13 Dora Y.G. Adabunu 
14 Seth F.K.G. Adabunu 
15 Seth M.K.G. Adabunu 
16 Frida K. Adabunu 
17 Théophile Luther G. Adabunu, décédé repré. 

senté par Ses enfants savoir; Better; Gershon; 
Annette; Frida; Christian et Koffi 

18 François K.G. Adabunu décédé représenté par 
son enfant savoir: Ernest Adabunu, suivant 

réqllisihon du 21 janvier 195(), nO 1.858. 

Le mardI 3 octobre 1950, à 15 heures, il sera pro· 
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Klonou, subdivision de Klouto consistant en un 
terram rural non bâti en forme d'un polygone, irrégu
litt complanté de cacaoyers et de palmiers à l'huile 
d'une contenance de 1 ha., 7 ares 85 cas., connu SOUS le 
nonl de Ungbada et borné au nord par Apétog-bo, aU 
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I!Ud par Dah Kooou; à l'est par Aloisiu$ Kossi et à 
l'ouest par Abotcm, dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur Raphaël K. Landji, acheteur de 
Produits à PaUmé, suivant réquisiQon du 21 avril 
1950, no 1.856. 

Le mardI 4 octobre 1950 à 8 beu.res JO. il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Kpelé 8émé, cercle de Klouto oonsistant en un ter
l'IÛn rural non bâti en fonne d'un polygone irrél/;1.!Iier 
id'une oontenance de 99 ares 18 cas., connu sous le 
bom de Taakpleoou et borné au nord et à l'est par 
.rivière Taakple et Detsriletsa, au sud par Detsuletsa 
et à l'ouest par la route Atakp~é, dont l'immatric.da
tion a été demandée par le sieur Ahialégbedji Eklou, 
œltivateur et propriétaire à Kpélé 8émé, cerèle de 
Klouto, suivant réquisition du 8 juin 1950, no 1.876. 

Le mercredi 4 octobre 1950 à 16 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si. 
iué à Lavié Ehuimé, cercle de Klouto ronsistant en 
I1n terrain rural non bâti en forme d'un po
lygone irrégulier complanté de caféiers, d'une 
o:>ntenance de 52 ares 63 cas., et borné au nord par une 
piste au SUd par la route de Palimé-Atakpamé, à l'est 
par france Ebo et à l'ouest par Kako Ago Hoabu, 
Idont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
AmetoWOSl Kotoku, cultivateur à Lavié Ehuimé, cercIe 
i:le Klouto, suivant réquisition du 10' mars 1950, no 
1.848. . 

Le jeudi 5 octobre 1950 à 8 heures. il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un Immeuble situé à PaU
mé, cercle (le Klouto cons.Îstant en un terrain urbain 
iie forme d'un quadrilatère non bâti d'une contenance 
ide 4 ares 68 Cas., connu sous le nom de quartier Ga
kpodji et borné au nord par ruisseau Hatoé, Paul 
Agbemabiassé et un passage à l'est, propriété Sadji, 
au sud par terrain vague, à l'ouest, Paul Agbemabiassé, 
et au sud-ouest, AdoM, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Kouassi C. Daniel, moniteur de 
l'Enseignement à Atakpamé, cercle du centre, suivant 
réquisitIOn du 30 mai 1950, ob 1.870. 

Le jeudi 5 oclobl'e 1950 à Il heures, il Sera pro
cédé au bornage eontradictoire d'un immeuble situé 
à Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
lU'bain en forme d'un quadrilatère non bâti, d'une 
contenance de 12 ares 33 cas. et borné au nord par
Ganto Akolatsé, au sud par Roudolphe Kavege, à 
l'est par une ruelle non dénommée et à l'ouest par
la VOle ferrée, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Emmanuel Kokou Aglamey, surveillant 
des P.T.T. à Lomé, Cercle dudit, suivant réquisition 
du 8 juin 1950, nO 1.873. 

Le vendredi 6 octobre 1950 à 9 heures, il sera pro·
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PaUmé, Cerc1e de Kloulo consistmt en un terrain 
urhain en forme d'un quadrilatère non bâti d'une 
contenance de trois ares trente-trois centiares et bor· 
né au nord par Théophile AkalqlO, au sud par nne 
rue non dénommée, à l'est par la route de Wats et 
à l'ouest par Marcellin Gnassounou, dont l'immatri
eulation a été demandée par le sieut' Albert Queus. 

san Toulan, employé de commerœ à PaUmé, Cercle 
de Klouto, suivant réquisition du 8 juin 1950, n" 
1.875. 

Le ~dredi 6 octobre 1950 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un imnlliuble 
situé à Palimé, cercle de Klouto consistant en UQ 
terrain en forme d'un quadrilatère non bâti d'une 
contenanœ de 3 ares 25 cas. et borné au nord par 
un terrain vague, à l'est par la route de Wats, au 
sud par Albert Toulan, et à l'ouest par Marœllin 
Gnassounou, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Théophile Akakpo, instituteur prIncipal 
à Dayes-Apéyérué, Cercle de Klouto, suivant réqUI
sition du 8 juin 1950, no 1.874. 

Le vendredi 6 octobre 1950 à 15 heures, il sera 
procédé au hornage contradicloire d'un immeuble 
situé à Paiimé, Cercle de Klouto consistant .en un 
telTain urbain en forme d'un quadrilatère irrégulier 
bâti de deux cases couvertes de tôle et une couverte 
de paille d'une contenance de 6 ares 80 cas., connu 
sous le nom de Wouto et I10rné à ,'ouest par le titre 
foncier nO 87, à l'est par une rue non dénommée, au 
sud par Kogbe Nyassogbor, el au nord par Moise 
Kingbor, dont l'immatriculation a été demandée par
le sieur Stephan Ayékplé, cultivateur commerçant 
à Paiimé, cercle de Klouto, suivant réquisition du 
17 juin 1950, n" 1.879. • 

Le samedi 7 octobre 1950 à 8 heures, il sera pro
c<!d<i au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à TOkoin (route de DjagbM), Commune mixte de 
Lomé consistant en un terrain suburbain non MU 
de forme d'un polygone trrégulier d'une contena.nœ 
de 40 ares 43 cas. et borné au nord par Attissq 
Agbozo, au sud par Kofti Agbrup, à l'est par Phi· 
tippe Kodjovi et Paul Freitas, à l'ouest par Ntas.'>in 
Richard, dont l'immatriculation a été dematuù!e par 
le sieur Gilbert D. Afandorili, mandataire du sieur 
Boehoé Gaspard, cultivateur et propriétaire à Palie 
rué, Cerele de {{louto, suivant réquisilwn du 27 
juin 1950, nO 1.885. 

Le samedi 7 octobre 1950 à 8 heures 30, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Palimé, Cercle de Klouto oonsistant en un terrain 
urbain bâti, en forme d'un quadrilatère irrégulier 
portant une case en briques cuites couverlç en tôles 
et .complanté en partie par de caféiers en plein rap
port d'une contenanœ de 1 ha (un hectare) et borné 
au nord par Yawo Mensah, au sud à Benoni Quis t, 
à l'est à la route Palimé-Atakpamé et à l'ouest par
Zagaragu Sounou, dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur Franek John Amegah, employé 
de commerœ à l'S.G.G.G. à Alakpamé, SUIvant ré
quisition du 21 mars 1950, no 1.85:!. 

Le samedi 7 octobre 1950 à 11 beures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Palimé, Cercle de Klouto oollsistant en un terrain 
urbain non bâti, en forÇle d'un tr~flèze d'une oon
tenanœ de 4 ares 94 !'lis., connu sous le nom dtl 
Sam·Kondji et borné au nord par Adolpbe Woobey, 
à l'est par Tudji, au sud par Kolagbe, et à l'ouest 
par un passage, dont l'immatriculation a été deman
dée par la darne Fumey Alice Afiyo, revendeuse à 
Palimé, suivant réquisition du 211 ~uin 195!!, na 1.884. 

• 
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Le lundi 9 octobre 1950 à 8 heures 3G, il sera pro
œdé au bornage eonlradicroire d'un immeuble situé 
à Palimé quarller Sam-Kodji, Cercle de Klouto cPn
sistant en un terrain urbain en to~ d'un quadri
latère régulier d'une contenance de !I areS 7U cas., 
connu sous le Il()m de Sam-K;Jdji et borné au nord 
par Ben Quist. au sud )?ar un passage non dénommé, 
à l'cst par Alfred TudJi el Adjomaùa, à l'ouest P'lU' 
un p~, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Eugène Yevn, cultivateur à 1 ove-Dzi
Rhé, Cercle de Klouto, suivant réquisition du 4 mal 
1950, nO 1.863. _____ ~......__ 

Le lundi 9 octobre 1950 à 11 heures, il sera pro
~é au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à· Palimé, Cercle de Klouto consistant en un terrain 
en forme d'un polygone irrégulier et urbain d'une 
contenanœ de 8 ares 73 cas., connu sous le nom de 
Snm-Kondji et borné au nord par la propriété Isaac 
Sevodji KudJodji, au sud par la rue Herold, â l'est 
par la propriété Jean Johnson, et à l'ouest par la 
YlIe du camp des gardes, dont l'immatriculation a 
été demandée par fe sieur Arnold Mensah Agbeto
woka, planteur et propriétaire à Palimé, suivant ré· 
quisition du 22 juin 1950, no 1.883. 

Le mardi 17 octobre 1950 à 8 he ures 3(t il sera 
proco!dé au borna~ contradieIoire d'un immeuble 
situé à Gblainvié, Subdivision de Tsévié con.sistant 
en un terrain rural en forme d'un polygone irré!lu
lier complanté de palmiers à huile en produchon 
d'une contenanœ de 3 ha. 26 ares 811 ca., connu 
sous Il:' nom de Safi et borné au nord par les proprié
tés Agbalevi et Tonou, au sud par propriéa\ Ga~a, 
à l'ouest par les propriétés Kossi Agbemavor, Kplilo 
et Apuiapui, et à l'est par Manyo, dont l'immatrieu,
<hdion a été demandée par le sieur Ketoglo Philippe, 
mécanicien à Lomé, suivant n'quisition du \1 mai 
1950, no 1,864.__·___ ~___ 

Le mercedi 18 Octobre 1950 à 1; heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tsévié Cercle: de Lomé, consistant en un 
terrain urbain non bâti en forme d'un triangle d'une 
contenance de 13 ares 45 cas. et borné au nord par 
une rue non dénommée vers Akpaléfl, au sud
ouest par le propriétaire Aménou èw el à l'est par 
la route intercoloniale .Lpmé-Atakpamé, donl l'Im
matriculation a été demandée par le sieur Amégnigan 
Urbain, agent sanitaire à Tsévié, Cercle de Lomé, 
st:ivant réquisition <iu 8 juin 1950, nO 1.872. 

Le mercredi 18 octobre 1950 li 11 heures 30, il sera 
proclédé au bornage oontradieIoire d'un immenble 
situé à Tsévié, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain non bâti en forme d'un polygone irré
gulier, d'une contenance de 62 ares 24 cas, et borné 
au nord par un terrllin du sieur Agbelavi, à l'est 
par la v(lle ferrée Lomé-Alakpamé, au sud par un 
terrain domanial, à l'ouest par une rue conduisant 
du marché de Tsévié au quartier Adiakpo, dont l'im
matriculation a été demandée par la dame Henriette 
Baeta, propriétaire à Lomé (Togo), suivant réquisi
tion du 13 juin 1950, no 1.377. 

Le jeudi 19 octobre 1950 à 9 heures, il. sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Dékpo, Subdivision de Tsévié, consistant en un 
terrain rural non bâti, en forme d'un pOlygone irré
gulier, d'une contenance de 5 ha 71 ares 90 cas. et 
borné à l'ouest par la propriété èga :lpbli, à l'est 

par le marécage, au sud par la propriété de Djaba. 
kou, et au nord ]!aJ' Fatonou d'Almeida, d,ont l'im
matriculation a elé demandée par le sieur MIchel 
COsme d'Almeida, mandataire du sieur Joseph A. 
Dossavi, propriétaire à Bè, SubdiVISIon de Lomé, 
suivant réquisition du 24 avril 1950, nO 1.857, .~ _..- ..._-

Le vendredi 20 octobre 1950 à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble: 
situé à Adetikope, Subdivision de Tsévié, consistant 
en un terrain rural, non bâti, en fq..me d'un polygone 
irrégulier, de culture, d'une conte.'ance de 2 ha. 68 
ares 92 cas., connu Sous le nom de Wilson Gpdfrey! 
et borné au nord par le sentier D jagble et le terrain 
appartenant au nommé Akpabla, aU su<l par Aghos
sou et Savi, à l'est par Savi, et à l'ouest par Savi, 
dont l'immatriculation a été dem,ndée par le sieur 
Wilson Godfrey, commis des P.T.T. Ii Mungo, suivant 
réquisition du 2~avril1950, nO 1.682. 

Le lundi 30 octobre 1950 à 9 heu""s, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble sit~ 
à Akodessewa, Canton de m, consistant en un ter
rain rural, bâti, en forme d'un polygone irre8ulicl', 
d'une contenance de 64 ares.o9 cas. et borné au nord 
par Atisso Mivessomé, au sud par la route vers 
Adakpamé, à l'est par Eté Akpatsa et Bokpo J)o.. 
gM, et à l'ouest par Alisso Mivessomé et Apedo 
Mivessomé, dont l'immatriculation a été demandée< 
par le sieur Hodjlnanou Mivessomé, cultivateur à 
Akodessewa, Canton de Bè, suivant réqnisition du 
:109 juin 1950, nO 1.880. 

Le lundi 6 novembre 1950 à 9 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Amou·Oblo, Cercle du Centre d'Alakpar/lt\ con· 
Idstant en un terrain rural, nOn Mil, en forme d'ul\ 
folygone irrégulier, complanté" de caféiers, d'une con
tenance de 1 ha. 12 ares 71 cas. et borné au nord 
par terrain de Ben Agbomadji, au sud par le ter
rain d'Odichè Edjedé et Ruissean Tsébié, à l'ouest 
par terrains et Kokou Toulassi, dont l'immatricula
lion a été demandée par le sieur Martin Agbomadjl,
acltetenr de produits à Amou-Oblo, Cercle du Centre, 
suivant réquisiti(jn du. 20 juin 1950, no 1.882. 

Le lundi 7 novembre 1950 à 9 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Ezimé Kolico, Subdivision d'Atakpamé, Cercle dn 
Centre, consistant en un terrain rural, planté de ca
caoyer~ caféiers et kolatiers, d'une contenance de 
2 ha. 34 ares 34 cas., connu sous le nom de Kolim 
et borné au nord par la propriété Agoumavi, au sud 
par la propriété A vokpo et enoore par l'est et à 
l'ouest par la propriété d'Ozon, dont l'unmatncu
lation a été demandée par le sieur Doh Amétépé, 
planteur à Ezimé, Subdivision d'Atakpamé,Cercle 
du Centre, suivant réquisition du 2b mal 1950, nO 
1.869. 

Le mercredi 8 novembre 1950 à 9 heures; il sera 
procédé an bornage contradictoire d'ua immeuble 
silué à Ezinlé, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain urbain, non bâti en tonne d'nn polygone
irrégulier d'une contenance de 21 are. 49 cas, et 
borné au nord par Antoine N. Papé Ekpon, au sud! 
par' la tivière owloué, à l'est par Antoine N. l'apil 
Ekpon et à l'ouest par Afussou, dnnt l'immntricu
lation a été demandée par le sie\lr Mensah Léù, entre
preneur de transport il Lomé, suivant réquisition d'll 
1" Avril 1950, no 1.854. 

• 
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. Le jeudi 9 novembre 1950 à 15 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé à Blma-gare, cercle du Cellh-e d'Atakpamé, 
œnsistant en un terrain rural bàli, en forme d'un 
trapèze irrégulier, sur lequel a été bâtie l'église ca

~ tbolique dn village de Blma-gare, d'une contenance 
de 1 ha. 84 ares el borné au nord par la oonoe&sipn
du chemin de fer, mesurant 214 m., au sud par la 
j,ropriété de lui-même, mesurant 154 m., à l'esl par 
le chemin de la gare, sur une longueur de 110 m., à 
l'ooest par un chemin viCinal allant à B1itla village, 
mesurant 90 m., la propriété est traversée j,al' un 
chemin publîc en diagonale, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Kodo Nyassingbe, che! 
de canton de BUtta, suivant réquisition tin 13 juin
1950, 	 no L878. ________...~ 

• 
Le mardi 21 no>'Cmbre 1950 à !l heures, il sera 

procédé au borna~ contradiclpke d'un immeuble 
situé à Baguida, Cercle de Lomé, consistant cn un 
ten-aiti rural, en forme d'un quad"i1alèl'C irrégulier, 
complanté de cocotiers non enIDl'e en rapport, d'une 
oonlenance de 6 ha. 03 ares 26 cas. et borné au 
nord par les propriélés André Akouété ct Yovogan, 
aU sud par la propriété de Jacob Assah, à l'est par
Nelson Wilson Quis!, et à l'ouest l'al' la propriété 
Atidéké Agbodji, dont l'immalliculation a été deman
dée par le sieur Laurent Koffi de Souza, mécal1!i
men-chauffeur à Lomé, suivant réfluisition du HI 
juin 1950, nO L881:.~___.___

Le mercredi 22 novernre 1950 à \l heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeu,ble 
situé·à Baguida, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain rural, non bâti, en forme d'un polygone irré
gulier, complanté en partie de cocotiers, d'une conte
nance de 1 ha. 71 ares 60 cas. et borné au nord par. 
terrains à Abalo, Kémé et Koumako, au sud l'al' 
Ndanou, à l'est par Anani, Ajavon, Kokouvi et Agt>e
madji, et à l'ouest par U, famille Agbemadji, Essey 
'A,wemadii et à Koffi Agbemadji, dont l'immatrieu
talion a été demandée par le sieur Sylvestre Quam
Dessous Kponton commissaire de PoUce, mandataire 
tlu sieur Pédro Santos à LonJé, suivant réquisition 
tlu 5 juin 1950, no 1.871. 

Le jeudi 23 novembre 1950 à 9 heures, il sera pro
cédé au bornaI!\' contradicboire d'un immeuble situé 
il Avépow, canton de Baguida, Cercle de Lomé, con
Idstant en un terrain rural, non bâti, en lorme d'un 
.polygone i l'régulier, complanté de cocotiers, d'ulle 
contenance de 7 has. 13 ares 32 cas. et borné au 
nord par terrain appartenant au r.ieur Akakpo Yovo, 
à l'est par terrain appartenant à la COllectivité, et 
au sud par la roule de Lomé-Anécho, dont l'immatri 
culation a été demandée par le sieur Gbonfou Agbos
sè,' chef de village d'Avépozo, canlon de Bagllida, 
Cercle de Lomé, suivant réquisition du ;, avril 1950, 
no 1.855. 

Le vendredi 24 novembre 1950 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'unlmmeuble 
situé à Anécbo, quartier Kpota, Gercle d'Anécho, 
consistant en un terrain urbain, Il9n bàti, en !orme 
d'un quadrilatére irrégulier, d'une conienance de
15 ares 63 cas. et borné au nord par Wendce A.
'Ak~aboo, 	 au sud laI' la route de Lomé-Anéeho, à 
l'es par 	Samuel . Creppyel RodrÎ8ue K· Sallah,
à l'ouest par Moses Adjévi TholllilS Witson, dront 

l'immatriculation :a été demandée par le sieur lona
than Kouakou Sanvee, cultivateur-éleveur à Lomé, 
Cercle dudit, suivant réquisition du 12 ,tIJU 1 !l50, 
nO 1.866. 

ÙJ cclWJrvatelll' de la plèpriéti ffJnclère. 
R. ROUMlEu.BoNN-l-rous 

NécrOlogie 

Le Gouverneur des Colonies, r~ommissaire de la 
République au Togo p. i. a le regret de taire part 
du décès de Dossou François, Commis a'Administra
tion principal tle 1re classe survenu à Atakpamé le 
S ao1\11950. 

" 
JOSEPH .IAYD &CDMPAGRIB. LOM~ (Togo) Anc. (D.D.A.t.) . 

ASSEMBLÉE GÉNÉRAL'; Dtt 16 AollT 1950 

Nouveaux fondés de POUf/DiTS et administrateurs 

L'Assemblée Générale. de ia Société Joseph Nayo 
& Cie. convoquée pour le 16 aoftt 1950 à PaUmé 
(Cercle de KlQuto) a délibéré l'ordre du jour pré
senté pour la nomination de nouveaux tondés de 
pouvoirs et administrateurs comme suit: 

Ont été nommé;,: Fondé-de-pouvoirs pour les Ter
ritoires de l'A.a.F. et du Togo en remplacement de 
R.P. Dogü Odayé Anastasius, directeur-fondatwr, 
fondé-de-pouvoirs sortant, M. ErMst Y~ Daboni. à 
Atakpamé (Cercle du Centre). 

Admznistratcurs 
M.M. 	 Robert Torkoto, à PaUmé (cercte de Klilutol, 

Blasius Kwaku Gbogbo à Kuté (Buemstate) 
(BMT.)

Joseph '}{odzo Dokptlr à Baglo; Buem State 
(BMT.)

.Monsieur Ernest Yao DaIloni, en sa qualité de 
fondé-de-pouvcirs de cette firme po!'!r let' 'lerriblires 
de l'A-O.F. et du Togo est seul déte:t'tettr: <;le ses pou
voirs généraux et qu'à ce titre il peut en délégue!' 
partie. . 

Le mandat des nouveaux adplinistrateurR entre en 
vigueur pour compter du 1" novembre 1950. 

Tous pouvoirs et substitutions de pouvoir de cette 
firme antérieurs à la date du 1er novembre 1950 sont 
expressément révoqués. . . . • 

Palimé, le 16 Il()Bt 1950 
L'Assemblée Générale 

P. P. La Société Joseph Nain <1; C". 
Les Administrateurs 

Signés: 	 Dogli Oda\'é AnastasiuS 

Emmanuef Mav.'Upé Vovor 

Alfred K_ Osai 

Emmanuel K. Doh. 


A.I. "e ...,rle 
Conformément aux dispositions de l'article. ~,9 du 

décret du 24 juillet 1906 sur le Régime de la Pro
~riété Foncière, il est donné a>is de la perle du Titre 
'onder nO 116 du Cercle d'Atakpamè au nom du

sieur David Mensah. 
Pour première insertf()n. 

1
-~~. 

1Ml'RIMI!IW! DI! L'tcoLl! PROI'l!SSIONHELLE "'- C. LOMt - rooo 
DÉPÔT LEGAL N° 115

• 


